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Sofidelux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 35.842.

Les comptes annuels au 31-12-2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015157657/9.
(150173519) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2015.

Stolz Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9839 Rodershausen, 3, Dosberbreck.

R.C.S. Luxembourg B 91.839.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Echternach, le 23 septembre 2015.
Référence de publication: 2015157662/10.
(150173148) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2015.

Sud Jardin S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3412 Dudelange, 10, rue Grand-Duc Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 176.666.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015157663/10.
(150173101) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2015.

FMN Investments & Sales S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1651 Luxembourg, 17, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 161.134.

La société prend acte du changement d'adresse de l'administrateur unique à savoir Monsieur Mathieu DELAPLACE,
demeurant désormais à L-1845 Luxembourg, 17, Boulevard Grande Duchesse Joséphine Charlotte.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Le vendredi 24 juillet 2015. Mathieu DELAPLACE.
Référence de publication: 2015157929/11.
(150174003) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

Elite World, Société Anonyme.
Siège social: L-1160 Luxembourg, 28, boulevard d'Avranches.

R.C.S. Luxembourg B 73.844.

The shareholders are hereby convened to the
GENERAL SHAREHOLDERS' MEETING

which will be held extraordinarily on Wednesday, the  2 nd of December 2015  at 2.30 p.m. at the company's registered
office, with the following agenda:

Agenda:

1. Revocation of Mrs. Stefania VALENTI as director and discharge;
2. Decrease of the number of the directors from six (6) to five (5).

On behalf of the board of directors.
Référence de publication: 2015181869/29/14.
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RPO Co-Investment Venari SCA, Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1136 Luxembourg, 1, place d'Armes.

R.C.S. Luxembourg B 189.201.

Les comptes annuels au 31 mars 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015157619/9.
(150173565) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2015.

Toys Market - Schmëtt S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9964 Huldange, 2, rue de Stavelot.

R.C.S. Luxembourg B 104.900.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

TOYS MARKET-SCHMËTT SA
Référence de publication: 2015157681/10.
(150173333) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2015.

Exelfin S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 120.322.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue au siège social le 23 septembre 2015

L'Assemblée Générale accepte la démission de Monsieur Jean LAMBERT, administrateur avec effet au 23 septembre
2015.

L'Assemblée Générale décide de nommer un nouvel administrateur au lieu et place de l'administrateur sortant, à savoir:
Monsieur Nicolas SCHREURS, né le 3 décembre 1970 à Knokke (Belgique), demeurant professionnellement au 19,

rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, au poste d'Administrateur avec effet immédiat.
Son mandat d'Administrateur expirera lors de l'Assemblée Générale qui se tiendra en l'année 2018.

Pour extrait conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2015157909/16.
(150174395) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

B D J S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1628 Luxembourg, 7A, rue des Glacis.

R.C.S. Luxembourg B 183.151.

Nous avons l'honneur d'informer Messieurs, Mesdames, les actionnaires qu'ils sont convoqués, le 27 novembre 2015 ,
à 10 heures, au siège social, en

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

tenue extraordinairement, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

• Lecture des rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes sur les comptes de l'exercice clos
le 31 décembre 2014, approbation desdits comptes, décharge aux administrateurs et au Commissaire aux Comptes,

• Affectation du résultat,
• Questions diverses.

A l'issue de cette assemblée se tiendra une Assemblée Générale Extraordinaire, à l'effet de se prononcer sur la dissolution
ou non de la société conformément aux dispositions de l'article 100 de la loi du 10 août 1915 modifiée.

Le Conseil d'Administration.
Référence de publication: 2015180237/18.
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Lux T.S.M. International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3510 Dudelange, 10, rue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 54.897.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015158062/9.
(150174384) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

Futura II, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8080 Bertrange, 1, rue Pletzer.

R.C.S. Luxembourg B 135.562.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Futura II S.à r.l.
Référence de publication: 2015157918/10.
(150173811) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

Futura II Holding, Société Anonyme.
Siège social: L-8080 Bertrange, 1, rue Pletzer.

R.C.S. Luxembourg B 135.414.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Futura II Holding S.A.
Référence de publication: 2015157919/10.
(150174198) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

Exelfin S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 120.322.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Extrait sincère et conforme
EXELFIN S.A.
Signature

Référence de publication: 2015157910/12.
(150174396) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

Football-Club Cercle Sportif Oberkorn, Association Sans But Lucratif, Association sans but lucratif.
Siège social: L-4577 Differdange, 29, Cité Henri Grey.

R.C.S. Luxembourg F 4.701.

DISSOLUTION

Par arrêt du 26 février 2015, la Cour d'Appel de Luxembourg, neuvième chambre, siégeant en matière civile, sur rapport
du magistrat de la mise en état, le représentant du ministère public entendu en ses conclusions, a déclaré rabattue la
dissolution de l'a.s.b.l FOOTBALL-CLUB CERCLE SPORTIF OBERKORN, Association Sans But Lucratif, en abrégé
C.S.O, prononcée par jugement du le 10 avril 2013.

Luxembourg, le 24 septembre 2015.
Référence de publication: 2015157915/13.
(150174151) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.
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Stevia Capital S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 20, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 162.219.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015158195/9.
(150174187) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

MUGC/HS Asian USD Bond Fund, Fonds Commun de Placement - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Le règlement de gestion modifié de MUGC/HS ASIAN USD BOND FUND a été déposé au registre de commerce et
des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 novembre 2015.

Jean-François Fortemps
Managing Director

Référence de publication: 2015179235/11.
(150199759) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2015.

BTMU - GS US Intermediate Corporate Fund, Fonds Commun de Placement - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Le règlement de gestion modifié de BTMU - GS US INTERMEDIATE CORPORATE FUND a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 novembre 2015.

Jean-François Fortemps
Managing Director

Référence de publication: 2015179234/11.
(150199620) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2015.

MUGC/Pramerica Latin America USD Bond Fund, Fonds Commun de Placement - Fonds d'Investissement Spé-
cialisé.

Le règlement de gestion modifié de MUGC/PRAMERICA LATIN AMERICA USD BOND FUND a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 novembre 2015. Signature.
Référence de publication: 2015179236/10.
(150199765) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2015.

Cofir S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1618 Luxembourg, 2, rue des Gaulois.

R.C.S. Luxembourg B 85.720.

Extrait de la résolution prise par l'actionnaire unique en date du 04 juin 2015

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 04 juin 2015.
Pour Cofir S.A.
Les administrateurs

Référence de publication: 2015157849/13.
(150174006) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.
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SAB S.A., Sanitaire Art et Bains S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5429 Hettermillen, 5, route du Vin.

R.C.S. Luxembourg B 77.754.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24/09/2015.
Référence de publication: 2015158201/10.
(150173754) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

Forum City Muelheim S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 112.629.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 septembre 2015.
Forum City Muelheim S.à r.l.
Richard Crombie / Mark Doherty
Gérant / Gérant

Référence de publication: 2015158575/13.
(150174557) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2015.

Sanicopress S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8366 Hagen, 11, route de Steinfort.

R.C.S. Luxembourg B 161.533.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale de SANICOPRESS S.A. tenue le 22 septembre 2015

L'Assemblée Générale des Actionnaires tenue au siège social le 22 septembre 2015 a adopté les résolutions suivantes:
1. L'Assemblée décide de révoquer l'actuel administrateur, Monsieur José Maria PADIN.
2. L'Assemblée décide de nommer en tant que nouvel administrateur à compter de la présente assemblée et ce, pour une

durée illimitée:
- Monsieur Steve RIES, employé, né le 17 avril 1981, demeurant à L-8366 HAGEN, 11 rue de Steinfort.

Pour SANICOPRESS S.A.
Société anonyme

Référence de publication: 2015158200/15.
(150174919) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

Memora S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2763 Luxembourg, 9, rue Sainte Zithe.

R.C.S. Luxembourg B 130.913.

Extrait des résolutions du 02 Février 2015

A été nommé en tant qu'administrateur:
- Mr Juan Jesus Domingo Ramirez ayant pour adresse professionnelle C. Mallorca 96 24, 08029 Barcelona, Espagne;
Le nouvel administrateur sera en fonction jusqu'à l'AG qui se tiendra en 2015.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 Septembre 2015.
Pour Memora S.A.
Antoine Clauzel
Administrateur

Référence de publication: 2015158081/16.
(150174599) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.
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Lyuba S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2210 Luxembourg, 38, boulevard Napoléon Ier.

R.C.S. Luxembourg B 107.805.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015158063/9.
(150173993) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

THOMAS & PIRON GROUPE (Luxembourg) SA, Société Anonyme,
(anc. THOMAS & PIRON (Luxembourg) S.A.).

Siège social: L-8399 Windhof, 2, rue d'Arlon.
R.C.S. Luxembourg B 33.073.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Senningerberg, le 23 septembre 2015.
Référence de publication: 2015157677/10.
(150173388) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2015.

Tardis S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 155.160.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22 septembre 2015.
Référence de publication: 2015157675/10.
(150173533) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2015.

Alliance Laundry Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 118.025.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour ALLIANCE LAUNDRY HOLDING S.à.r.l
Le mandataire

Référence de publication: 2015158348/11.
(150174548) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2015.

Tade S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3510 Dudelange, 1, rue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 199.532.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire des associés tenue le 8 septembre 2015

L'assemblée générale extraordinaire accepte la démission de Monsieur René DEBANCK demeurant à L-3526 DUDE-
LANGE, 95, rue des Minières de son poste de gérant technique.

L'assemblée générale extraordinaire décide de nommer en remplacement au poste de gérante technique Madame Yas-
mine SOLFA demeurant à L-3490 Dudelange, 10, rue Jean Jaurès pour une durée illimitée.

Envers les tiers, la société est valablement engagée par la signature individuelle de son gérant unique ou en présence
d'une pluralité de gérants, la signature conjointe de deux gérants dont obligatoirement celle du gérant technique.

Référence de publication: 2015157674/14.
(150173530) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2015.
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AH Group GmbH, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 20.000,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 181.450.

Les comptes annuels au 31 August 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015157752/9.
(150173745) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

Akwaba Inc S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
R.C.S. Luxembourg B 151.351.

Par la présente, nous vous informons de la dénonciation du siège social de la société Akwaba INC, S.à r.l., 1, Boulevard
de la Foire, L-1528 Luxembourg, RCS Luxembourg B 151351, en date du 28 août 2015 par Facts Services S.A., et ce avec
effet immédiat.

Luxembourg, le 28 août 2015.
Pour copie conforme

Référence de publication: 2015157754/11.
(150173135) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

Advantage Premiere Fund SCA Sicav-FIS, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une SICAV - Fonds
d'Investissement Spécialisé.
R.C.S. Luxembourg B 155.053.

Nous vous informons que nous avons pris la décision de résilier la convention de domiciliation signée en date du 4 août
2010 avec effet au 23 juillet 2010, avec la société ADVANTAGE PREMIERE FUND S.C.A., SICAV-FIS ayant son siège
social au 412F, route d'Esch, L-1471 Luxembourg et enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés sous le
numéro B 155.053, et ceci avec effet au 1 er septembre 2015.

Fait à Luxembourg, le 23 septembre 2015.
Certifié sincère et conforme
SGG S.A.

Référence de publication: 2015157749/14.
(150174401) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

Bedero S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 131.775.

Extrait des décisions prises par l'associé unique et le conseil d'administration en date du 8 septembre 2015

1. M. Hans DE GRAAF a démissionné de ses mandats d'administrateur et de président du conseil d'administration.
2. M. Dominique GNAOULE, administrateur de sociétés, né le 23 août 1978 à Paris (France), demeurant profession-

nellement à L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert, a été nommé comme administrateur jusqu'à l'issue de l'assemblée
générale statutaire de 2019.

3. Mme Monique JUNCKER a été élue comme présidente du conseil d'administration, jusqu'à l'issue de l'assemblée
générale statutaire de 2019.

Veuillez noter que le siège social du commissaire, la société à responsabilité limitée COMCOLUX S.à r.l., se situe
désormais à L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

Luxembourg, le 24 septembre 2015.
Pour extrait et avis sincères et conformes
Pour BEDERO SA
Un mandataire

Référence de publication: 2015157790/20.
(150174146) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

147608



L U X E M B O U R G

AlgoQuest System S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1143 Luxembourg, 2, rue Astrid.

R.C.S. Luxembourg B 154.716.

Le bilan au 31 décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mandataire
Référence de publication: 2015157734/10.
(150174237) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

Advantage Premiere Fund Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
R.C.S. Luxembourg B 155.097.

Nous vous informons que nous avons pris la décision de résilier la convention de domiciliation signée en date du 5 août
2010 avec effet au 23 juillet 2010, avec la société ADVANTAGE PREMIERE FUND MANAGEMENT SARL ayant son
siège social au 412F, route d'Esch, L-1471 Luxembourg et enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
sous le numéro B 155.097, et ceci avec effet au 15 septembre 2015.

Fait à Luxembourg, le 23 septembre 2015.
Certifié sincère et conforme
SGG S.A.

Référence de publication: 2015157748/13.
(150174393) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

AmTrust Captive Solutions Limited, Société Anonyme.
Siège social: L-3372 Leudelange, 21, rue Leon Laval.

R.C.S. Luxembourg B 31.679.

Extrait du procès-verbal du Conseil d'Administration tenu à Leudelange le 21 avril 2015

Le conseil décide de nommer M. Benjamin BOURSEAU, avec adresse professionnelle 21 rue Léon Laval à Leudelange
(L-3372), en remplacement de Aon Insurance Managers (Luxembourg) S.A., en tant que Dirigeant Agréé, en charge de la
gestion journalière de la société en conformité avec la loi du 6 décembre 1991, sous réserve de l'accord du Commissariat
aux Assurances.

Le Commissariat aux Assurances a donné son accord en date du 17 juillet 2015.

AmTrust Captive Solutions Limited
AON Insurance Managers (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2015157735/15.
(150174245) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

Atlas Collection Company S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 171.845.

EXTRAIT

En date du 14 septembre 2015, le Conseil d'administration de la Société a pris les résolutions suivantes:
- Acceptation de la démission de Monsieur Peter Lundin comme administrateur de la société avec effet au 1 er septembre

2015;
- Nomination au poste d'administrateur de Monsieur Eric-Jan van de Laar, né le 27 mars 1969 à Utrecht, Pays-Bas et

avec adresse professionnelle au 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg à partir du 1 er septembre 2015 jusqu'à
l'assemblée générale annuelle de 2021.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 14 septembre 2015.
Référence de publication: 2015157742/16.
(150174334) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.
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AgFe, SICAV-SIF, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 182.466.

DISSOLUTION

In the year two thousand and fifteen, on the seventh day of October.
Before the undersigned Maître Jean SECKLER, civil law notary residing in Junglister, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:
AgFe LLP, a limited liability partnership established under the laws of England and Wales, having its registered office

at 55 Baker Street, London, W1U 8EW, United Kingdom, registered with the Companies House under number OC356652,
here represented by Veronica AROUTIUNIAN, associate, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy

under private seal given.
The proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary, shall remain attached

to this deed in order to be registered therewith.
Such appearing party, represented as stated above, is the sole shareholder of “AgFe, SICAV-SIF”, a specialised invest-

ment fund in the form of an investment company with variable share capital (société d'investissement à capital variable -
fonds d’investissement specialisé) established as a public limited company (société anonyme) under Luxemburg law,
having its registered office at 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxemburg, Grand Duchy of Luxembourg, registered
with the Luxembourg register of commerce and companies under B 182 466, and incorporated pursuant to a deed of the
notary Maître Hellinckx, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, on 4 December 2013, published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on 16 January 2014, number 146 (the “Company”).

I. The issued share capital of the company is set at thirty-one thousand Euro (EUR 31,000.-), divided into thirty-one
thousand (31,000) shares of no par value.

II. The Sole Shareholder is the holder of all the thirty-one thousand (31,000) shares issued by the Company so that
decisions can validly be taken by the Sole Shareholder on the items of the following agenda:

- Approval of the dissolution without liquidation of the Company,
- Acknowledgement of the assets and liabilities of the Company,
- Transfer of all assets to, and assumption of all liabilities of the Company by the Sole Shareholder,
- Approval of audited interim accounts of the Company as at 15 September 2015,
- Discharge to the members of the board of directors of the Company,
- Decision to record keeping.
Thereafter the Sole Shareholder resolved as follows:

First resolution

The Sole Shareholder resolved and requested the notary to record:
- that the current share capital of the Company is thirty-one thousand Euro (EUR 31,000.-), divided into thirty-one

thousand (31,000) shares of no par value;
- that it is the sole owner of all the shares of the Company and that in such capacity it hereby resolves to dissolve the

Company with effect as of today;
- that it appoints himself as liquidator of the Company and in his capacity as liquidator of the Company has full power

to sign, execute and deliver any act and any document, to make any declaration and to do anything necessary or useful so
to bring into effect the purposes of the present deed;

- that all the assets and liabilities of the Company are hereby immediately transferred to the Sole Shareholder;
- that with the approval of the Company and the Company’s creditors, all debts are taken over by the Sole Shareholder;
- that it has full knowledge of the articles of incorporation and perfectly knows the financial situation of the Company;
- that the audited interim accounts of the Company as at 15 September 2015 are hereby approved;
- that discharge is granted to the directors of the Company for the execution of their mandates until today;
- that, in its capacity as liquidator of the Company, it declares that the activity of the Company has hereby ceased, that

the Sole Shareholder is vested with all assets and hereby declares that it will take over and assume liability for any known
but unpaid for and any yet unknown liabilities of the Company; consequently, the liquidation of the Company is hereby
finalized and completed;

- that the Company has been entirely liquidated and that the liquidation is hereby closed;
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Second resolution

The Sole Shareholder resolved and requested the notary to record that the books and corporate documents of the dissolved
Company will be maintained during the period of five (5) years at the following address: 2, boulevard Konrad Adenauer,
L-1115 Luxemburg, Grand Duchy of Luxembourg.

The Sole Shareholder further resolved to authorize the holder of a copy of the present executed resolutions to proceed
on behalf of the Company, in accordance with the requirements of the Luxembourg law, to any registration with the
Luxembourg Trade and Companies Register and to any publication in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
(official gazette) of the decision adopted therein, as the case may be.

There being no further business, the meeting is terminated.
The cost, expenses, remunerations or charges in any form whatsoever, which are to be borne by the Company or which

shall be charged to it in connection with the present deed are estimated at one thousand two hundred Euro (EUR 1,200.-).

Whereof the present deed is drawn up in Junglinster, on the day stated at the beginning of this document.
The document having been read to the person appearing, known to the notary by his name, first name, civil status and

residence, this person signed together with the notary the present deed.
Signé: Veronica AROUTIUNIAN, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 13 octobre 2015. Relation GAC/2015/8669. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur ff. (signé): Claire PIERRET.

Référence de publication: 2015170874/72.
(150189392) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 octobre 2015.

Eurowest Aviation S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 140.010.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 septembre 2015.
Référence de publication: 2015157906/10.
(150174278) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

Trainer.Lu S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5488 Ehnen, 44, reu de la Cité.

R.C.S. Luxembourg B 193.161.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Echternach, le 23 septembre 2015.
Référence de publication: 2015157683/10.
(150173152) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2015.

GES Holding I S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1536 Luxembourg, 3-5, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 181.380.

EXTRAIT

Il résulte de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 25 juin 2015:
- Madame Francesca DOCCHIO, née le 29 mai 1971 à Bergamo (Italie) et résidente professionnellement au 5, Avenue

Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg a été nommée commissaire aux comptes, en remplacement de ATCONSULTING
SARL.

Son mandat prendra fin à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en 2019.
Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 4 septembre 2015.
Référence de publication: 2015157959/15.
(150174036) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.
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Mercurio Retail Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.464.000,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 124.812.

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-fifth of September.
Before Maître Martine SCHAEFFER, notary residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Is held:
an Extraordinary General Meeting of the sole shareholder of “Mercurio Retail Holding S.à r.l.” (hereafter referred to as

the “Company”), a “Société à responsabilité limitée”, established at 7A, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, R.C.S.
Luxembourg section B number 124.812, incorporated by deed of Maître Henri Hellinckx, notary, on February 14, 2007,
published in the Luxembourg Mémorial C number 810 on May 8, 2007 and whose Articles of Incorporation were for the
last time modified by deed enacted on July 21 st , 2008, published in Mémorial C, number 2282, page 109521, on September
18, 2008.

There appeared:
Luxembourg Capital Partners III S.C.A., a “Société en Commandite par Actions” with registered office at 7A, rue Robert

Stümper, L-2557 Luxembourg registered with the Trade and Companies Register of Luxembourg under the number B
128.377 (the “Sole Partner”), duly represented by its general partner and manager Luxembourg Capital Partners III GP S.à
r.l., a “Société à Responsabilité Limitée”, established at 7, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, R.C.S. Luxembourg
section B number 166.826,

hereby represented by Mr. Liridon ELSHANI, private employee, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given
in Luxembourg on September 24 th , 2015, which proxy, after having been signed “ne varietur” by the proxyholder acting
on behalf of the appearing party and the undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be filed with such
deed with the registration authorities.

The Sole Partner has declared and requested the undersigned notary to record the following:
I. that the Sole Partner holds all the shares in the share capital of the Company;
II. that the agenda of the present Extraordinary General Meeting is the following:
1. Dissolution of the Company and decision to voluntarily put the Company into liquidation (voluntary liquidation),
2. Appointment of Alter Domus Liquidation Services S. à r.l., a Luxembourg private limited liability company with

registered office at 5, rue Guillaume Kroll in L-1882 Luxembourg as liquidator (the “Liquidator”);
3. Determination of the powers of the Liquidator and the liquidation procedure of the Company;
4. Approval of the financial statements of the Company for the period from January 1 st , 2015 to September 25 th ,

2015;
5. Discharge of the managers of the Company for the accomplishment of their respective mandates;
6. Miscellaneous.
III. The Sole Partner passes the following resolutions:

First resolution:

The Sole Partner resolves to dissolve the Company and to voluntarily put the Company into liquidation (voluntary
liquidation).

Second resolution:

The Sole Partner resolves to appoint Alter Domus Liquidation Services S.à r.l., having its registered office at 5, rue
Guillaume Kroll in L-1882 Luxembourg, R.C.S. Luxembourg section B number 142.389, as liquidator (the “Liquidator”).

Third resolution:

The Sole Partner resolves to confer to the Liquidator the powers set forth in articles 144 et seq. of the amended Lu-
xembourg law on Commercial Companies dated 10 August 1915 (the “Law”).

The Sole Partner further resolves that the Liquidator shall be entitled to pass all deeds and carry out all operations,
including those referred to in article 145 of the Law, without the prior authorisation of the Sole Partner. The Liquidator
may, under its sole responsibility, delegate its powers for specific defined operations or tasks, to one or several persons or
entities.

The Sole Partner further resolves to empower and authorise the Liquidator, acting individually under its sole signature
on behalf of the Company in liquidation, to execute, deliver and perform under any agreement or document which is required
for the liquidation of the Company and the disposal of its assets.
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The Sole Partner further resolves to empower and authorise the Liquidator to make, in its sole discretion, advance
payments of the liquidation proceeds to the Sole Partner of the Company, in accordance with article 148 of the Law.

Fourth resolution:

The Sole Partner resolves to approve the financial accounts of the Company for the period from January 1 st , 2015 to
September 25 th , 2015.

Fifth resolution:

The Sole Partner decides to grant full and total discharge to the board of managers for the accomplishment of their
respective mandates until today.

There being no further business on the Agenda, the meeting was thereupon closed.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

person, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person and
in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the persons appearing, they signed together with us, the notary, the present original

deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le vingt-cinq septembre.
Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Se réunit:
l'Assemblée Générale Extraordinaire de l'associé unique de la société à responsabilité limitée «Mercurio Retail Holding

S.à r.l.» (la «Société»), ayant son siège social au 7A, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, inscrite au Registre de
Commerce et des Sociétés à Luxembourg, section B sous le numéro 124.812, constituée suivant acte reçu par le notaire
Maître Henri Hellinckx, en date du 14 février 2007, publié au Mémorial C numéro 810 du 8 mai 2007 et dont les statuts
ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte reçu le 21 juillet 2008, publié au Mémorial C, N° 2282, page 109521 du
18 septembre 2008.

A comparu:
Luxembourg Capital Partners III S.C.A., une société en Commandite par Actions, avec siège social au 7A rue Robert

Stümper, L-2557 Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 128.377 («l'Associé Unique»), dûment représentée par son gérant commandité par Luxembourg Capital Partners III GP
S.à r.l. une “Société à responsabilité limitée”, ayant son siège au 7A, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, enregistrée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 166.826,

ici représentée par Monsieur Liridon ELSHANI, employé privé, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu
d'une procuration donnée à Luxembourg le 24 mai 2015.

Ladite procuration, après signature «ne varietur» par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentaire,
restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

L'Associé Unique a requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:
I. que l'Associé Unique détient toutes les parts sociales/actions du capital de la Société;
II. que l'ordre du jour de l'Assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Dissolution de la Société et décision de mettre volontairement la Société en liquidation (liquidation volontaire);
2. Nomination de Alter Domus Liquidation Services S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois

ayant son siège au 5, rue Guillaume Kroll à L-1882 Luxembourg, en tant que liquidateur (le «Liquidateur»);
3. Détermination des pouvoirs du Liquidateur et de la procédure de liquidation de la Société;
4. Approbation du bilan et du compte de profits et pertes de la Société pour la période du 1 er janvier 2015 au 25 septembre

2015;
5. Décharge aux gérants de la Société pour l'accomplissement de leurs mandats respectifs;
6. Divers.

L'Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'Associé Unique décide de dissoudre la Société et de mettre volontairement la Société en liquidation (liquidation
volontaire).
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Deuxième résolution:

L'Associé Unique décide de nommer Alter Domus Liquidation Services S.à r.l., ayant son siège social au 5, rue Guillaume
Kroll à L-1882 Luxembourg, R.C.S. Luxembourg section B numéro 142.389, en tant que liquidateur (le «Liquidateur»).

Troisième résolution:

L'Associé Unique décide d'attribuer au Liquidateur tous les pouvoirs prévus aux articles 144 et suivants de la loi du 10
août 1915 sur les Sociétés Commerciales, telle que modifiée (la «Loi»).

L'Associé Unique décide en outre que le Liquidateur est autorisé à passer tous actes et à exécuter toutes opérations, en
ce compris les actes prévus aux articles 145 de la Loi, sans autorisation préalable de l'Associé/l'Actionnaire Unique. Le
Liquidateur pourra déléguer, sous sa propre responsabilité, ses pouvoirs, pour des opérations ou tâches spécialement dé-
terminées, à une ou plusieurs personnes physiques ou morales.

L'Associé Unique décide en outre de conférer à et d'autoriser le Liquidateur, agissant individuellement par sa seule
signature au nom de la Société en liquidation, à exécuter, délivrer et réaliser tout contrat ou document requis pour la
liquidation de la Société et la disposition de ses actifs.

L'Associé Unique décide également de conférer à et d'autoriser le Liquidateur, à sa seule discrétion, à verser des avances
sur le solde de liquidation à l'Associé/l'Actionnaire Unique de la Société conformément à l'article 148 de la Loi.

Quatrième résolution:

L'Associé Unique décide d’approuver le bilan et le compte des profits et pertes de la Société pour la période s’écoulant
du 1 er janvier 2015 au 25 septembre 2015.

Cinquième résolution:

L'Associé Unique décide d’accorder pleine et entière décharge aux gérants pour l'exercice de leur mandat jusqu'à ce
jour.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur la demande du comparant le présent acte est en

langue anglaise, suivi d'une version française. A la demande du comparant et en cas de divergence entre le texte anglais et
le texte français, le texte anglais fait foi.

Dont procès-verbal, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite au comparant, connu du notaire par ses nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous

notaire la présente minute.
Signé: L. Elshani et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 02 octobre 2015. 2LAC/2015/22168. Reçu douze euros (EUR 12,-).

Le Receveur (signé): André MULLER.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publi-

cation au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 octobre 2015.
Référence de publication: 2015171377/139.
(150190024) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 octobre 2015.

CPI Atlantis Property Trader TopCo S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 105.313,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 131.514.

In the year two thousand and fifteen, the twenty-seventh day of October.
Before the undersigned Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
CPI Atlantis TopCo S.à r.l., a société à responsabilité limitée incorporated and existing under the laws of the Grand

Duchy of Luxembourg, having its registered office at 44, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, registered with the
Luxembourg Trade and Companies’ Register under number B 131.395 (the “Sole Shareholder“),

duly represented by Mr. Brian Gillot, having his professional address in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
by virtue of power of attorney granted on 26 October 2015

The above power of attorney, after having been signed ne varietur by the proxy holder and the undersigned notary, shall
remain attached to this deed in order to be registered therewith.
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Such appearing party is the Sole Shareholder of CPI Atlantis Property Trader TopCo S.à r.l., a société à responsabilité
limitée incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 44,
avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Register under number
B 131.514, incorporated pursuant to a deed of Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg, on 16 August
2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations of 13 October 2007, number 2297 (hereinafter
the “Company”). The articles of association have been amended for the last time by a deed of Maître Martine Schaeffer,
notary residing in Luxembourg, on 27 February 2008, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
of 28 April 2008, number 1046.

The Sole Shareholder, represented as stated above, representing the entire share capital of the Company declares and
requests the notary to record that it may validly deliberate on the following agenda:

Agenda:

1. Approval of the merger by absorption of the Company, together with its Sole Shareholder CPI Atlantis TopCo S.à
r.l., by CPI Atlantis S.à r.l.;

2. Miscellaneous.
The Sole Shareholder represented, as stated above, representing the entire share capital of the Company, then declares

and requests the notary to record the following resolutions:

First resolution

WHEREAS, the Company, together with its Sole Shareholder, as absorbed companies (together, the “Absorbed Com-
panies”), and CPI Atlantis S.à r.l., a société à responsabilité limitée incorporated and existing under the laws of the Grand
Duchy of Luxembourg, having its registered office at 44, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, registered with the
Luxembourg Trade and Companies’ Register under number B 130.209, as absorbing company (the “Absorbing Company”,
together with the Company and the Sole Shareholder hereinafter referred to as the “Merging Companies”) entered into a
joint merger proposal, in the presence of CPI Atlantis Super TopCo S.à r.l., a société à responsabilité limitée incorporated
and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 44, avenue J.F. Kennedy,
L-1855 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Register under number B 131.513 (the
“Merger Project”) which was published, in compliance with article 262 of the law of 10 August 1915 on commercial
companies, as amended (the "Law "), in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, of 26 September 2015,
number 2635, whereby the Absorbing Company shall acquire by way of universal succession all the assets and liabilities
of the Absorbed Companies (the “Merger”).

WHEREAS, in accordance with article 267 paragraph (1) of the Law, the following documents were made available
for inspection by the Sole Shareholder at the registered office of the Company as of 26 September 2015:

- the Merger Project; and
- the annual accounts and the management reports of each of the Merging Companies for the last three (3) years.
WHEREAS, in accordance with articles 265 (3), 266 (5) and 267 (1) of the Law and pursuant to the attached power of

attorney, the Sole Shareholder of the Company has waived its rights of inspection of items (i) to (iii) below. The following
documents have thus not been produced and made available for inspection:

(i) up-to-date interim financial statements of the Company;
(ii) a report in writing by the board of managers of the Company explaining and justifying the legal and economic aspects

of the Merger Project; and
(iii) an examination and a report in writing by the one or more independent experts to be designated by the board of

managers of the Company with regard to the Merger Project.
WHEREAS, the Merger will have the following ipso jure consequences as of the Effective Date (as defined below):
- the Absorbing Company shall acquire, as a result of the Merger, all the assets and liabilities of the Absorbed Companies

by way of universal succession;
- the Absorbing Company shall be subrogated to all rights and obligations of the Absorbed Companies towards third

parties. The rights and claims comprised in the assets of the Absorbed Companies shall be transferred to the Absorbing
Company with all securities, either in rem or personal, attached thereto;

- the Absorbing Company will continue to perform the obligations of the Absorbed Companies under any agreements
to which the latter are a party;

- any claims and debts existing as at the Effective Date between the Merging Companies are cancelled upon the com-
pletion of the Merger;

- the Merger will entail the transfer by the Absorbed Companies of all their assets and liabilities, without exception, to
the Absorbing Company, so that the Absorbed Companies shall be dissolved without liquidation after the completion of
the Merger;

- the mandates of the current managers of the Absorbed Companies will come to an end;
- the books and records of the Absorbed Companies will be kept at the registered office of the Absorbing Company in

accordance with applicable laws;
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- as a result of the Merger, the Absorbed Companies shall cease to exist and all their shares shall be cancelled;
- CPI Atlantis Super TopCo S.à r.l. will become the new sole shareholder of the Absorbing Company.
WHEREAS, the Sole Shareholder notes that as of 1 July 2015, all operations and transactions of the Absorbed Companies

shall be considered for accounting and tax purposes as being carried out on behalf of the Absorbing Company.
WHEREAS, the Sole Shareholder notes that the effective date of the Merger between the Merging Companies shall be

the date of the present resolutions of the Sole Shareholder of the Company and those of the sole shareholder of the other
Merging Companies approving the Merger (the “Effective Date”) while towards third parties it shall be the date of the
publication of such resolutions in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

THEREFORE, the Sole Shareholder resolves to approve the Merger and the related Merger Project.
The undersigned notary declares having verified the compliance with the conditions enumerated in article 257 and

following of the Law and states that the Merger has been decided in compliance with the provisions of the legal requirements.

WHEREOF this deed is drawn up in Luxembourg, on the date named at the beginning of this document.
The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that on request of the proxyholder of the

appearing party, this deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing pro-
xyholder and in case of divergences between the English and the French texts, the English version will prevail.

This deed having been read and translated to the proxyholder of the above appearing party, said proxyholder signed
together with the notary this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quinze, le vingt-sept octobre.
Par devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU:
CPI Atlantis TopCo S.à r.l., une société constituée et existante sous les lois du Grand-Duché de Luxembourg sous la

forme d’une société à responsabilité limitée, ayant son siège social à 44, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg,
immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous la section B, numéro 131.395 (l'«As-
socié Unique»),

dûment représentée par Monsieur Brian Gillot, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d’une procu-
ration donnée le 26 octobre 2015.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire et le notaire soussigné, restera annexée au présent
acte pour être soumise avec lui aux formalités d’enregistrement.

La comparante est l'Associé Unique de CPI Atlantis Property Trader TopCo S.à r.l une société constituée et existante
sous les lois du Grand-Duché de Luxembourg sous la forme d’une société à responsabilité limitée, ayant son siège social
à 44, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Lu-
xembourg sous la section B, numéro 131.514, constituée suivant acte notarié de Maître Martine Schaeffer, notaire de
résidence à Luxembourg, le 16 août 2007 et publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations le 13 octobre 2007,
numéro 2297 (ci-après la «Société»). Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte reçu par
Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, le 27 février 2008 et publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations le 28 avril 2008, numéro 1046.

L’Associé Unique, représenté comme indiqué ci-dessus, représentant l'intégralité du capital social de la Société, a requis
le notaire soussigné d’acter qu’il peut valablement délibérer sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Approbation de la fusion par absorption de la Société et de son Associé Unique CPI Atlantis TopCo S.à r.l par CPI
Atlantis S.à.r.l.;

2. Divers.
L’Associé Unique, représenté comme indiqué ci-dessus, représentant l'intégralité du capital social de la Société, a requis

le notaire soussigné d’acter les résolutions suivantes:

Première résolution:

ATTENDU QUE la Société, ainsi que son Associé Unique, en tant que sociétés absorbées (ensemble, les «Sociétés
Absorbées»), et CPI Atlantis S.à r.l., une société constituée et existante sous les lois du Grand-Duché de Luxembourg sous
la forme d’une société à responsabilité limitée, ayant son siège social à 44, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg,
immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous la section B, numéro 130.209 (la
«Société Absorbante», désignées ci-après ensemble comme les «Sociétés Fusionnantes») ont conclu un projet commun de
fusion, en présence de CPI Atlantis Supter TopCo S.à r.l. une société à responsabilité limitée constituée et existante sous
les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social à 44, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, imma-
triculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B131.513 (le «Projet de Fusion»)
lequel a été publié, conformément à l'article 262 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que
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modifiée (la «Loi») au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, le 26 septembre 2015, numéro 2635, selon lequel
la Société Absorbante recevra par voie de transmission universelle, l'ensemble du patrimoine actif et passif des Sociétés
Absorbées (la «Fusion»).

ATTENDU QUE conformément à l'article 267 paragraphe (1) de la Loi, les documents suivants ont été mis à la dispo-
sition de l'Associé Unique pour vérification au siège social de la Société à partir du 26 septembre 2015:

- le Projet de Fusion; et
- les comptes annuels et les rapports de gestion des trois (3) derniers exercices des Sociétés Fusionnantes.
ATTENDU QUE conformément aux articles 265 paragraphe (3), 266 paragraphe (5) and 267 paragraphe (1) de la Loi

et selon ladite procuration attachée, l'Associé Uniques de la Société a renoncé à son droit d’examiner les éléments (i) à (iii)
ci-dessous. Les documents suivants n’ont donc pas été produits et mis à disposition pour examen:

(i) les états financiers intérimaires à jour de la Société;
(ii) un rapport écrit par le conseil de gérance de la Société expliquant et justifiant les aspects juridiques et économiques

du Projet de Fusion; et
(iii) un examen et un rapport écrit par un ou plusieurs experts indépendants désignés par le conseil de gérance de la

Société à l'égard du Projet de Fusion;
ATTENDU QUE la Fusion aura de plein droit les conséquences suivantes à compter de la Date Effective:
- La Société Absorbante recevra, en conséquence de la Fusion, l'ensemble des actifs et passifs des Sociétés Absorbées

par voie de transmission universelle de patrimoine;
- La Société Absorbante sera subrogée dans l'ensemble des droits et des obligations des Sociétés Absorbées vis-à-vis

des tiers. Les droits et créances compris dans l'actif des Sociétés Absorbées seront transférés à la Société Absorbante, avec
l'ensemble des sûretés réelles et/ou personnelles y attachées;

- La Société Absorbante exécutera les obligations des Sociétés Absorbées nées de contrats auxquelles elles sont parties;
- Les créances et dettes existant au jour de la Date Effective entre les Sociétés Fusionnantes sont annulées à la réalisation

de la Fusion;
- La Fusion entraînera le transfert, par les Sociétés Absorbées, de l'ensemble de leurs actifs et passifs, sans exception,

au bénéfice de la Société Absorbante, ayant pour effet que les Sociétés Absorbées seront dissoutes sans être liquidées à la
réalisation de la Fusion;

- les mandats des gérants des Sociétés Absorbées prendront fin;
- Les documents et registres sociaux des Sociétés Absorbées seront conservés au siège social de la Société Absorbante

selon les lois applicables;
- En conséquence de la fusion, la Société Absorbée cessera d’exister de plein droit et les parts sociales émises par cette

dernière seront annulées;
- CPI Atlantis Super TopCo S.à r.l. deviendra le nouvel associé unique de la Société Absorbante.
ATTENDU QUE l'Associé Unique prend acte qu’à compter du 1 er juillet 2015, l'ensemble des opérations et des trans-

actions des Sociétés Absorbées sont considérées, d’un point de vue comptable et fiscale, comme ayant été accomplies au
nom et pour le compte de la Société Absorbante.

ATTENDU QUE l'Associé Unique prend acte que la Fusion entre Sociétés Fusionnantes sera effective à compter de la
date des présentes résolutions de l'Associé Unique de la Société approuvant ladite Fusion et de celles des associés uniques
des autres Sociétés Fusionnantes (la «Date Effective») tandis que vis-à-vis des tiers la Fusion sera effective à compter de
la date de publication des dites résolutions au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

PAR CONSEQUENT, l'Associé Unique décide d’approuver la Fusion et le Projet de Fusion.
Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l'existence et la validité des dispositions juridiques et formalités exigées par

l'article 257 et suivants de la Loi et certifie que la fusion a été réalisée conformément aux exigences légales.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, à la date en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du mandataire de la comparante, le

présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française. Sur demande du même mandataire et en cas de
divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra.

Et après lecture faite au mandataire de la comparante, ce dernier a signé le présent acte ensemble avec le notaire.
Signé: B. GILLOT et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 29 octobre 2015. Relation: 1LAC/2015/34258. Reçu soixante-quinze euros

(75.- EUR).
Le Receveur (signé): P. MOLLING.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 3 novembre 2015.
Référence de publication: 2015178995/184.
(150199457) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2015.
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Treveris Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 122.702.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 septembre 2015.
Référence de publication: 2015157684/10.
(150173213) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2015.

Tirilene S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7320 Steinsel, 22, rue de la Forêt.

R.C.S. Luxembourg B 111.099.

Assemblée Générale Extraordinaire du 17 décembre 2014

Ordre du jour:

1. démission gérant technique

Résolution

Madame Irène FERNANDES VENANCIO, née le 7 mars 1961 et demeurant au 22, rue de la Forêt L-7320 STEINSEL,
démissionne de son poste de gérante technique avec effet au 1 er décembre 2014.

Fait à Steinsel, le 17 décembre 2014, en 2 exemplaires. Irène Fernandes Venâncio.
Référence de publication: 2015157680/14.
(150173241) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2015.

KPI Retail Property 20 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 114.060.

PROMONTORIA HOLDING VIII B.V.
société à responsabilité limitée
Registered Office: Schiphol Boulevard 231,
1118 BH Schiphol, the Netherlands
Dutch trade Register. 32105247

In the year two thousand and fifteen, on the thirthyth day of October.
Before us Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
1) KPI RETAIL PROPERTY 20 S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée), incorpo-

rated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 6, rue Adolphe, L-1116
Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Register under number B 114.060 (the”Absorbing
Company”),

here represented by Ms Séverine HACKEL, residing in Luxembourg, acting as the representative of the board of ma-
nagers of Retail Property 20 S.à r.l. (the «Board of Managers 1»), pursuant to a resolution taken by Board of Managers 1
on 28 October 2015 (the «Resolution 1»), and

2) Promontoria Holding VIII B.V., a private limited liability company under the laws of the Netherlands (besloten
vennootschap met beperkte aansprakelijkheid), having its official seat at Amsterdam, the Netherlands and having its re-
gistered office address at Schiphol Boulevard 231, 1118 BH Schiphol, the Netherlands, registered with the trade register
in the Netherlands under number 32105247 (the”Absorbed Company”, together with the Absorbing Company the”Merging
Companies”).

duly represented by Ms Séverine HACKEL, prenamed, acting as the representative of the board of managers of Cand-
lepower Investments B.V. (the «Board of Managers 2»), pursuant to a resolution taken by the Board of Managers 2 on 29
October 2015 (the «Resolution 2»).

Hereinafter, the Resolution 1 and the Resolution 2 are collectively referred to as the «Resolutions».
The said Resolutions, initialed ne varietur by the proxy holder of the appearing parties and the notary, shall remain

annexed to this deed to be filed at the same time with the registration authorities.
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Such appearing parties have requested the officiating notary to enact the common terms of cross border merger which
the Merging Companies, acting through their board of managers declare to draw up the following:

COMMON DRAFT TERMS OF CROSS-BORDER MERGER
(THE «DRAFT TERMS OF CROSS-BORDER MERGER»)

1. The companies involved in the cross-border merger. The Merging Companies intend to proceed with the cross-border
merger by absorption of the Absorbed Company (as company ceasing to exist) by the Absorbing Company (as acquiring
company) (the “Cross-Border Merger”) in accordance with the provisions of these Draft Terms and the conditions foreseen
by Directive 2005/56/EC of the European Parliament and of the Council of 26 October 2005 on crossborder mergers of
limited liability companies, as amended (the “Directive“), transposed into Luxembourg law in articles 278 and the following
of Section XIV on mergers of the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended (the “Luxembourg Law”)
and into Netherlands law in Title 2.7 of the Dutch Civil Code (the “DCC”), more in particular article 2:308 paragraph 3
DCC and article 2:333b DCC up to and including article 2:333l DCC (the “Netherland law”), pursuant to which all assets
and liabilities of the Absorbed Company shall be transferred to the Absorbing Company as a consequence of the Cross-
Border Merger becoming effective.

1.1 The Absorbing Company
The Absorbing Company, KPI RETAIL PROPERTY 20 S.à r.l., is a private limited liability company (société à res-

ponsabilité limitée), incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered
office at 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and
Companies’ Register under number B 114.060 pursuant to a deed of Maître Joseph ELVINGER, notary having resided in
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, dated 30 December 2005, published in the Luxembourg official gazette Mé-
morial C, Recueil des Sociétés et Associations (the”Mémorial”) n° 856 dated 29 April 2006. The articles of association of
the Absorbing Company have last been amended pursuant to a deed of Maître Jean-Joseph WAGNER, notary residing in
Sanem, Grand-Duchy of Luxembourg, dated 4 November 2012, published in the Mémorial n°88 dated 15 January 2013.

1.2 The Absorbed Company
The Absorbed Company, Promontoria Holding VIII B.V.,, is a private limited liability company under the laws of the

Netherlands (besloten vennootschap met beperkte aansprakelijkheid), having its official seat in Amsterdam, the Netherlands
and having its registered office address at Schiphol Boulevard 231, 1118 BH, Schiphol, the Netherlands, registered with
the trade register in the Netherlands under number 32105247.

Connection between the Merging Companies
At the moment of signing of these Draft Terms, the Absorbed Company has two shareholders:
(i) the Absorbing Company, holding 20.700 shares A in the capital of the Aborbed Company; and
(ii) KPI RETAIL PROPERTY 21 S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée), incor-

porated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 6, rue Adolphe,
L-1116 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Register under
number B 114.058, incorporated pursuant to a deed of Joseph ELVINGER, notary having resided in Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg, dated 30 December 2005, published in the Luxembourg official gazette Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations (the”Mémorial”) n° 856 dated 29 April 2006, holding 2,300 shares B in the capital of the Absorbed
Company (“KPI 21” and jointly with the Absorbing Company: “Current Shareholders”).

At the moment of signing of these Draft Terms, the Current Shareholders are preparing a legal merger between the
Absorbing Company (as acquiring company) and KPI 21 (as company ceasing to exist) (“KPI Merger”), pursuant to which
the Absorbing Company will acquire all assets and liabilities of KPI 21 as a consequence of the KPI Merger becoming
effective.

The KPI Merger will become effective before:
(i) the resolution of the general meeting of shareholders of the Absorbed Company (“General Meeting Absorbed Com-

pany”);
(ii) the meeting of holders of shares A of the Absorbed Company (“Class A Meeting Absorbed Company”); and
(iii) the meeting of holders of shares B of the Absorbed Company (“Class B Meeting Absorbed Company” and jointly

with the General Meeting Absorbed Company and Class A Meeting Absorbed Company: “Meetings Absorbed Company”),
will be held. As per the moment the Meetings Absorbed Company will be held, the Absorbing Company will be the

sole shareholder of the Absorbed Company.

2. The Absorbing Company following the Cross-Border Merger. Following the Cross-Border Merger, the Absorbing
Company will continue to exist under the name of KPI RETAIL PROPERTY 20 S.à r.l., a private limited liability company
(société à responsabilité limitée) existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office
at 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and registered with the Luxembourg Trade and
Companies’ Register under number B 114.060.

The Absorbing Company’s articles of association, inserted herein in Annex 1, will remain in effect and will not be
amended pursuant to the Cross-Border Merger.
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3. Background, procedure and effects of the Cross-Border Merger.
3.1 Background
The Merging Companies are both part of the same group. The Merging Companies are holding companies and do not

have any employees.
3.2 Procedure
The board of managers of the Absorbing Company has approved the Draft Terms on 28 October 2015.
It is noted, that the Current Shareholders contemplate to, as it is permitted by Luxembourg Law and Netherland Law,

to waive:
(i) the obligation to draw up a merger report by the board of managers of the Absorbing Company;
(ii) the obligation to draw up a merger report by the board of managers of the Absorbed Company; and
(iii) the obligation of the boards of managers of the Merging Companies to provide any further information to the General

Meeting Absorbed Company and the Absorbing Company should material changes occur in the assets and liabilities of the
Merging Companies that have influenced the statements contained in the Draft Terms after these were executed.

As the Absorbing Company holds all issued shares in the capital of the Absorbed Company at the moment the Meetings
Absorbed Company are held and on the moment the Cross-Border Merger becomes effective from a legal perspective, in
accordance with Luxembourg and Netherlands Law, there is no obligation to have the present Draft Terms reviewed by an
independent expert.

It is contemplated, that a general meeting of shareholders of the Absorbing Company will be held before the end of the
year 2015 in order to approve the Draft Terms and to decide on the absorption of the Absorbed Company (the “Absorbing
Company EGM”).

There are no intellectual property rights or real estate properties in the assets of the Merging Companies nor are there
any other rights in rem.

3.3 Legal effects
The Absorbing Company will acquire, as a result of the Cross-Border Merger becoming effective, all assets and liabilities

of the Absorbed Company by way of universal transfer of title of succession.
As of the Effective Date (as defined in section 4.1 below), the Absorbing Company shall be subrogated to all rights and

obligations of the Absorbed Company towards third parties. The rights and claims comprised in the assets of the Absorbed
Company shall be transferred by way of universal transfer of title of succession to the Absorbing Company with all secu-
rities, either in rem or personal, attached hereto.

The Absorbing Company will continue as of the Effective Date to perform the obligations of the Absorbed Company
under any agreements to which the latter is a party.

Any claims and debts existing as at the Effective Date (as defined in section 4.1 below), between the Absorbing Company
and the Absorbed Company are cancelled or extinghuish by debt amalgamation upon the Cross-Border Merger becoming
effective.

The Cross-Border Merger will entail the transfer by way of universal transfer of title of succession by the Absorbed
Company of all its assets and liabilities, without exception, to the Absorbing Company, so that the Absorbed Company
shall be dissolved without liquidation and struck-off the trade register in the Netherlands upon completion of the Cross-
Border Merger.

The mandates of the current managers of the Absorbed Company will come to an end as of the Effective Date.
The book and records of the Absorbed Company will be kept at the registered office of the Absorbing Company in

accordance with applicable laws.
As a result of the Cross-Border Merger becoming effective, the Absorbed Company shall cease to exist and all its issued

shares shall be cease to exist.

4. Effective Date and Accounting Date.
4.1 Effective Date of the Cross-Border Merger
The Cross-Border Merger will become effective between the Merging Companies and with respect to third parties at

the date of publication of the minutes of Absorbing Company EGM in the Mémorial (the “Effective Date”). Such publication
can only take place once the formalities foreseen by article 271 of the Luxembourg Law have been complied with (i.e. the
issuance of the notarial certificate), in accordance with the terms of article 273ter of the Luxembourg Law and after a Cross-
Border Pre-Merger Certificate with respect to the Absorbed Company is issued by a Dutch civil-law notary and delivered
to the Absorbing Company. As of the Effective Date, the ownership of all assets and liabilities of the Absorbed Company
will be transferred to the Absorbing Company.

4.2 Date as of which the operations of the Absorbed Company shall be treated from an accounting point of view as being
carried out on behalf of the Absorbing Company

As from 1 October 2015, all operations and transactions of the Absorbed Company shall be considered, from an ac-
counting point of view, as being carried out on behalf of the Absorbing Company (the “Accounting Date”).
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5. Valuation of the Cross-Border Merger. The Draft Terms have been established based on:
- the balance sheet of the Absorbing Company dated 30 September 2015; and
- the balance sheet of the Absorbed Company dated 30 September 2015.
The transfer of the Absorbed Company’s assets and liabilities to the Absorbing Company will be recorded in the accounts

of the Absorbing Company at their book value, with effect as of the Accounting Date.
Based on the balance sheet of 30 September 2015 the following assets will be transferred to the Absorbing Company

at their book value:
- Receivables from rental activities: EUR 15,861;
- Work in progress: EUR 1,806
- Cash and cash equivalents with Aareal Bank A.G.: EUR 120,057;
- Cash and cash equivalents with ABN Amro Bank N.V.: EUR 305,766.
Based on the balance sheet of 30 september 2015 the following liabilities will be transferred to the Absorbing Company

at their book value:
- Trade creditors: EUR 134,280;
- Other liabilities: EUR 143,333;
- Accrued administration expenses: EUR 25,545;
- Accrued tax advisor fee: EUR 20,354.

6. Effects of the Cross-Border Merger on the goodwill and the distributable reserves of the Absorbing Company. Good-
will:

The Cross-Border Merger will have no influence on the goodwill of the Absorbing Company.
Distributable reserves:
The Cross-Border Merger will have no influence on the distributable reserves of the Absorbing Company.

7. Absence of remuneration of the Cross-Border Merger. As per the moment the Meetings Absorbed Company will be
held, the Absorbing Company will be the sole shareholder of the Absorbed Company.

The Absorbing Company commits to remain the sole shareholder of the Absorbed Company until the Effective Date.
Moreover, no shares will be issued by the Absorbing Company upon the Cross-Border Merger becoming effective. Con-
sequently, the requirements of the Netherland Law, more in particular the requirements of article 2:312 paragraph g DCC
to provide information on the transfer of shareholdership of the Absorbed Company or the issuance of newly issued shares
in the Absorbing Company do not apply.

The assets and liabilities of the Absorbed Company will be transferred to the Absorbing Company, which will not issue
new shares or increase its corporate share capital in order to remunerate the contribution made. No cash payment (soulte)
will be paid.

8. Proposal for the level of compensation of shareholders of the Absorbed Company. No compensation for shareholders
of the Absorbed Company that vote against the proposal to effectuate the Cross-Border Merger is proposed, as it is not
expected that the Absorbing Company will vote against the Cross-Border Merger at the moment the Meetings Absorbed
are held.

9. Special rights for the shareholders or special advantages to the independent expert or members of the administrative,
management, supervisory or controlling organs of either of the Merging Companies. No special rights shall be conferred
by the Absorbing Company to the shareholders in the Absorbed Company, nor shall any special advantages be granted to
members of the administrative, management, supervisory or controlling organs of the Merging Companies.

There are no securities issued other than the shares of the Merging Companies.
The Cross-Border Merger will not require the participation of an independent expert.

10. Rights and compensations at the expense of the Absorbing Company granted pursuant to article 2:320 DCC. As
there are no persons who, in any other capacity than as shareholder, have special rights towards the Absorbed Company,
no special rights and no compensations will be granted at the expense of the Absorbing Company to anyone.

11. Special advantages granted to any member of the board of managers of the Merging Companies. No special advan-
tages will be granted to any members of the board of managers of any of the Merging Companies.

12. Intentions with regard to the composition of the management board of the Absorbing Company after the Cross-
Border Merger has become effective. There is no intention to change the composition of the management board of the
Absorbing Company after the Cross-Border Merger has become effective.

The present composition is as follows:
Management board:
- BGP INVESTMENT S.à r.l., Manager A,
- Laurent HEILIGER, Manager A,

147621



L U X E M B O U R G

- Michel VAUCLAIR, Manager B,
- Stéphanie GRISIUS, Manager B

13. Employment. As the Merging Companies do not have any employees, the Cross-Border Merger has no labour law
implications and will not have any effect on the employment. Furthermore, the activities of the Absorbed Company will
be continued by the Absorbing Company.

As none of the Merging Companies is subject to national rules concerning employee participation in the Member State
of the European Union where it has its registered office, no employee participation arrangements as referred to in section
2:333k DCC and Article 261 (4) c) of the Luxembourg Law have to be made by the Absorbing Company.

14. Information regarding the Cross-Border Merger. The Cross-Border Merger will be subjected to the approval of the
Absorbing Company EGM, which must be held at least one (1) month after the publication of the Draft Terms in the
Mémorial.

The following documents shall be held available for inspection by the shareholders of the Absorbing Company at its
registered office, at least thirty (30) days prior to the Absorbing Company EGM:

- the Draft Terms;
- the annual accounts and the manager’s reports for the financial years 2012, 2013 and 2014 of the Absorbing Company

and the annual accounts and the manager’s reports for the financial years 2012, 2013 and 2014 of the Absorbed Company.
The shareholders of the Absorbing Company contemplate to renounce to require report of the board of managers on the

Cross-Border Merger, as is permitted by Luxembourg Law.

15. Rights of creditors.
15.1 Opposition Rights under Netherland Law
As of the Effective Date, the creditors of the Absorbed Company shall become the creditors of the Absorbing Company.
The creditors of the Absorbed Company shall be entitled, within one month from the date of an announcement in a

nationally distributed Dutch daily newspaper, stating that the Draft Terms and the documents mentioned in article 2:314
DCC have been filed with the Dutch trade register, to submit an application to the Court of Amsterdam, the Netherlands
for a safeguard, all in accordance with article 2:316 DCC.

Opposition Rights of Creditors under Luxembourg Law
Creditors of the Absorbing Company, whose claims predate the Effective Date, notwithstanding any agreement to the

contrary, may apply, within two (2) months of such Effective Date, to the judge presiding the chamber of the Tribunal
d’Arrondissement dealing with commercial matters in the district in which the registered office of the Absorbing Company
is located and sitting as in commercial and urgent matters, to obtain adequate safeguards of collateral for any matured or
unmatured debts, where they can be credibly demonstrate that due to the Cross-Border Merger, the satisfaction of their
claims is at stake and that no adequate safeguards have been obtained from the Absorbing Company. The president of such
chamber shall reject the application if the creditor is already in possession of adequate safeguards or if such safeguards are
unnecessary, having regard to the financial situation of the company after the Cross-Border Merger. The Absorbing Com-
pany may cause the application to be turned down by paying the creditor, even if it is a term debt.

16. Conditions precedent. The proposed Cross-Border Merger remains subject to the following conditions:
- the Cross-Border Merger shall be approved by the Absorbing Company EGM; and
- the issuance of the Cross-Border Pre-Merger certificate by the Dutch civil-law notary.
The resolution to merger of the General Meeting Absorbed Company is subject to the approval of the Class A Meeting

Absorbed Company and the Class B Meeting Absorbed Company.

17. Filing and Publication Formalities - Powers. The Merging Companies will, within the legal deadlines, complete the
filing and publication formalities necessary or subsequent to the date hereof.

18. Costs. The expenses, costs, fees and charges resulting from the Cross-Border Merger shall be borne by the Absorbing
Company.

19. Address for Service. For the execution hereof, as well as the deeds or minutes which in relation hereto, the Merging
Companies choose as their address for service their respective registered offices.

In accordance with the provisions of article 271(2) of the Law, the undersigned notary hereby certifies the existence and
legality of the Common Terms of Merger and of all acts, documents and formalities incumbent upon the Merging Companies
pursuant to the Law.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the date specified at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing parties,

the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing parties and
in case of discrepancies between the English and the French text, the English version shall prevail.

The document has been read out to the proxy holder of the appearing parties, known to the notary by name, first name,
civil status and residence, the said person appearing signed together with the notary the present deed.
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Suit la traduction française de ce qui précède:

L’an deux mille quinze, le trente octobre.
Par-devant nous, Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg,

ONT COMPARU:
1) KPI RETAIL PROPERTY 20 S.à r.l., une société à responsabilité limitée, constituée et existant sous les lois du Grand-

Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 6, rue Adolphe Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 114.060 (la «Société Absorbante»),

ici représentée par madame Séverine HACKEL, résidant au Luxembourg, agissant en qualité de mandataire au nom et
pour compte du conseil de gérance de KPI Retail Property 20 S.à r.l. (le «Conseil de Gérance 1»), en vertu d’un pouvoir
qui lui a été conféré par une résolution prise par le Conseil de Gérance 1 le 28 octobre 2015 (la «Résolution 1»); et

2) Promontoria Holding VIII B.V., une société (private limited liability company), constituée et existant sous les lois
des Pays-Bas (besloten vennootschap met beperkte aansprakelijkheid), ayant son siège social statutaire à Amsterdam, Pays-
Bas, et ayant l’adresse de son siège réel à Schiphol Boulevard 231, 1118 BH Schiphol, Pays-Bas, immatriculée auprès du
registre de commerce des pays-Bas sous le numéro 32105247 (la «Société Absorbée», ensemble avec la Société Absorbante,
les «Sociétés Fusionnantes»),

ici représentée par Madame Séverine HACKEL, résidant au Luxembourg, agissant en qualité de mandataire au nom et
pour compte du conseil de gérance de Candlepower Investments B.V. (le «Conseil de Gérance 2»), en vertu d’un pouvoir
qui lui a été conféré par une résolution prise par le Conseil de Gérance 2 le 29 October 2015 (la «Résolution 2»);

Ci-après, la Résolution 1 et la Résolution 2 sont collectivement dénommées les «Résolutions».
Les dites Résolutions, après avoir été signées ne varietur par le mandataire des parties comparantes et le notaire resteront

annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l’enregistrement.
Lesdites parties comparantes ont demandé le notaire instrumentant d’acter le projet commun de fusion transfrontalière

que les Sociétés Fusionnantes, agissant par leur conseil de gérance, déclarent établir comme suit:

PROJET COMMUN DE FUSION TRANSFRONTALIERE
(LE «PROJET DE FUSION»)

1. Les sociétés impliquées dans la fusion transfrontalière. Les Sociétés Fusionnantes sont convenues de procéder à la
fusion transfrontalière par voie d’absorption de la Société Absorbée par la Société Absorbante (la «Fusion Transfrontaliè-
re») en conformité avec les dispositions du Projet de Fusion et avec les conditions prévues par la directive 2005/56/CE du
Parlement Européen et du Conseil du 26 octobre 2005 sur les fusions transfrontalières des sociétés de capitaux, telle que
modifiée (la «Directive»), transposée en droit luxembourgeois aux articles 278 et suivants de la Section XIV sur les fusions
de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi Luxembourgeoise»), et en droit
néerlandais au Titre 2.7 du Code Civil Néerlandais (le «DCC») et plus particulièrement par les articles 2:308 alinéa 3 et
2:333b à 2:333I inclus du DCC (la «Loi Néerlandaise»), par lequel l’ensemble du patrimoine actif et passif de la Société
Absorbée sera transmis à la Société Absorbante.

1.1. La Société Absorbante
La Société Absorbante, KPI RETAIL PROPERTY 20 S.à r.l., est une société à responsabilité limitée, constituée et

existant sous les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 114.060, en vertu d’un acte de Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Lu-
xembourg, en date du 30 décembre 2005, publié au journal officiel du Luxembourg, Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations (le «Mémorial»), n° 856, le 29 avril 2006. Les statuts de la Société Absorbante ont été modifiés pour la dernière
fois en vertu d’un acte de Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg, en
date du 14 novembre 2012, publié au Mémorial n° 88, le 15 janvier 2013.

1.2. La Société Absorbée
La Société Absorbée,) Promontoria Holding VIII B.V., est une société (private limited liability company), constituée et

existant sous les lois des Pays-Bas, ayant son siège social statutaire à Amsterdam, Pays-Bas, et ayant l’adresse de son siège
réel à Schiphol Boulevard 231, 1118 BH Schiphol, Pays-Bas, immatriculée auprès du regsitre de commerce des pays-Bas
sous le numéro 32105247.

1.3. Liens entre les Sociétés Fusionnantes
Au jour de la signature du Projet de Fusion, la Société Absorbée a deux associés:
(i) La Société Absorbante, détenant 20.700 parts sociales de catégorie A dans le capital de la Société Absorbée; et
(ii) KPI Retail Property 21 S.à r.l. une société à responsabilité limitées de droit luxembourgeois, ayant son siège social

au 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg, immatriculée auprès du registre de Commerce de Luxembourg sous le numéro
B11.058, constituée suivant acte du notaire Joseph Elvinger, ayant résidé à Luxembourg, en date du 30 décembre 2005,
publié dans le journal officiel luxembourgeois Mémorial C, recueil des Sociétés et Associations («le «Mémorial»), numéro
856 du 29 avril 2006, détenant 2.300 parts sociales de catégorie B dans le capital de la Société Absorbée. («KPI 21 et
ensemble avec la Société Absorbante: «Associés Actuels»).
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Au jour de la signature du Projet de Fusion, les Associés Actuels préparent également une fusion par absorption entre
la Société Absorbante (en tant que société absorbante) et KPI 21 (en tant que société absorbée) («Fusion KPI»), et selon
laquelle la Société Absorbante va aquérir l’ensemble des actifs et passifs de KPI21, en conséquence de la prise d’effet de
la Fusion KPI.

La Fusion KPI devriendra effective avant que ne se tiennent:
(i) L’assemblée générale des assocés de la Société Absorbée («Assemblée Générale de la Société Absorbée»);
(ii) L’assemblée des détenteurs des parts sociales de catégorie A de la Société Absorbée (Assemblée des parts sociales

A de la Société Absorbée»); et
(iii) L’assemblée des détenteurs des parts sociales de catégorie B de la Société Absorbée (Assemblée des parts sociales

B de la Société Absorbée» et ensemble avec l’Assemblée des parts sociales A de la Société Absorbée, «Assemblées de la
Société Abasorbée»).

Une fois que les Assemblées de la Société Absorbée auront été tenues, la Société Absorbante devriendra l’associé unique
de la Société Absorbée.

2. La Société Absorbante suite à la Fusion Transfrontalière. A la suite de la réalisation de la Fusion Transfrontalière, la
Société Absorbante continuera d’exister sous la dénomination KPI RETAIL PROPERTY 20 S.à r.l., une société à respon-
sabilité limitée, existant sous les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 6, rue Adolphe, L-1116
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, et enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 114.060.

Les statuts coordonnés de la Société Absorbante, attachés aux présentes à l’Annexe 1, resteront en vigueur et ne seront
pas modifiés en conséquence de la Fusion Transfrontalière.

3. Contexte, procédure et effets de la Fusion Transfrontalière.
3.1. Contexte
Les Sociétés Fusionnantes appartiennent toutes les deux au même groupe. Les Sociétés Fusionnantes détiennent des

sociétés et n’ont pas de salariés.
3.2. Procédure
La Fusion Transfrontalière ainsi que le présent Projet de Fusion ont été approuvés par le conseil de gérance de la Société

Absorbante le 28 octobre 2015.
Il est précisé que les Associés Actuels envisagent de renoncer, tel que cela est permis par la Loi Luxembourgeoise et la

Loi Néerlandaise à:
(i) L’obligation d’établir un rapport sur la fusion par le conseil de gérance de la Société Absorbante;
(ii) L’obligation d’établir un rapport sur la fusion par le conseil de gérance de la Société Absorbée; et
(iii) L’obligation pour les conseils de gérance des Sociétés Fusionnantes de transmettre aux assemblées générales de la

Société Absorbante et de la Société Absorbée sur les changements importants affectant les actifs et passifs des Société
Fusionnantes qui pourraient avoir une influence sur les déclarations contenues dans le Projet de Fusion après que celui-ci
ait été exécuté.

Etant donnée que la Société Absorbante détiendra l’intégralité des parts sociales de la Société Absorbée au moment où
les Assemblées Générales de la Société Absorbée auront été tenues et au jour où la Fusion Transfrontalière sera devenue
effective d’un point de vue légal, conformément à la Loi Luxembourgeoise et à la Loi Néerlandaise il n’y a aucune obligation
relative à la vérification du Projet de Fusion.

Il est prévu qu’une assemblée générale des associés de la Société Absorbante se tienne avant la fin de l’année 2015 afin
d’approuver le Projet de Fusion et de décider d’absorber la Société Absorbée (l’ «AGE de la Société Absorbante»).

Il n’existe pas de droits de propriété intellectuelle ou de propriétés immobilières dans les actifs des Sociétés Fusionnantes,
ni d’autres droits réels.

3.3. Effets juridiques
La Société Absorbante acquerra, sous l’effet de la Fusion Transfrontalière, tous les éléments d’actif et de passif de la

Société Absorbée par voie de transmission universelle du patrimoine.
À partir de la Date de Réalisation (telle que définie à la section 4.1 cidessous), la Société Absorbante se subrogera dans

l’intégralité des droits et obligations de la Société Absorbée à l’égard des tiers. Les droits et créances compris dans les
éléments d'actif de la Société Absorbée seront transférés à la Société Absorbante avec la totalité des sûretés, qu’elles soient
réelles ou personnelles, qui leur sont attachées.

La Société Absorbante poursuivra, à compter de la Date de Réalisation, l’exécution des obligations de la Société Ab-
sorbée en vertu de tous les contrats auxquels cette dernière est partie.

Toutes créances et dettes existant à la Date de Réalisation (telle que définie à la section 4.1 ci-dessous) entre la Société
Absorbante et la Société Absorbée seront annulées lors de la réalisation de la Fusion Transfrontalière.

La Fusion Transfrontalière entraînera le transfert par la Société Absorbée de tous ses éléments d’actif et de passif, sans
exception, à la Société Absorbante, de sorte que la Société Absorbée soit dissoute sans liquidation et radiée du registre
détenu par le Registre des Sociétés maltais (Registrar of Companies), après la réalisation de la Fusion Transfrontalière.
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Il sera mis un terme aux mandats des gérants actuels de la Société Absorbée à la Date de Réalisation.
Les livres et registres sociaux de la Société Absorbée seront conservés au siège social de la Société Absorbante con-

formément aux lois applicables.
Sous l’effet de la Fusion Transfrontalière, la Société Absorbée cessera d'exister et toutes les parts sociales émises par

cette dernière seront annulées.

4. Date de Réalisation et Date d’Effet Comptable.
4.1. Date de Réalisation de la Fusion Transfrontalière
La Fusion Transfrontalière entrera en vigueur entre les Sociétés Fusionnantes et à l’égard des tiers à la date de publication

du procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire de la Société Absorbante (la «Date de Réalisation») au Mémorial.
Cette publication ne pourra intervenir qu’une fois que les formalités requises par l’article 271 de la Loi Luxembourgeoise
auront été accomplies (i.e. délivrance du certificat du notaire), conformément aux dispositions de l’article 273ter de la Loi
Luxembourgeoise, et après qu’un Certificat Préalable à la Fusion Transfrontalière émis par le Registre des Sociétés à la
Société Absorbée, est livré à la Société Absorbante.

A la Date de Réalisation, la propriété de l’ensemble des actifs et passifs de la Société Absorbée sera transmise à la
Société Absorbante.

4.2. Date à laquelle les opérations de la Société Absorbée devront être considérées, d’un point de vue comptable, comme
ayant été accomplies au nom et pour le compte de la Société Absorbante

Toutes les opérations et transactions de la Société Absorbée seront considérées, d’un point de vue comptable, comme
ayant été accomplies au nom et pour le compte de la Société Absorbante à compter du 1 er octobre 2015 (la «Date d’Effet
Comptable»).

5. Évaluation de la Fusion Transfrontalière. Les modalités de la Fusion Transfrontalière ont été établies comme suit:
- pour la Société Absorbante, sur la base des comptes intérimaires du 30 septembre 2015;
- pour la Société Absorbée, sur la base des intérimaires du 30 septembre 2015.
Le transfert des actifs et des passifs de la Société Absorbée à la Société Absorbante sera enregistré dans les comptes de

la Société Absorbante à leur valeur comptable, avec effet à la Date d’Effet Comptable.
Sur la base des comptes intérimaires datés au 30 septembre 2015, les actifs suivants seront transférés à la Société

Absorbante à leur valeur comptable:
- Créances loyers: EUR 15,861;
- En-cours: EUR 1,806
- Avoirs en banque et équivalents (Aareal Bank A.G.): EUR 120,057;
- Avoirs en banque et équivalents (ABN Amro Bank N.V.): EUR305,766.
Sur la base des comptes intérimaires datés au 30 septembre 2015, les passifs suivants seront transférés à la Société

Absorbante à leur valeur comptable:
- Dettes fournisseurs: EUR 134,280;
- Autres dettes: EUR 143,333;
- Provisions pour frais administratifs: EUR 25,545;
- Provisions pour frais de conseils fiscaux: EUR 20,354.

6. Effets de la fusion transfrontalière sur le goodwill et les réserves distribuables de la société absorbante. Goodwill:
La Fusion Transfrontalière n’aura pas d’influence sur le goodwill de la Société Absorbante.
Réserves distribuables:
La Fusion transfrontalière n’aura pas d’influence sur les réserves distribuables de la Société Absorbante.

7. Absence de rémunération de la Fusion Transfrontalière. Au jour de la date de tenue des Assemblées de la Société
Absorbée, la Société Absorbante sera l’associé unique de la Société Absorbée.

La Société Absorbante s'engage rester l’associé unique de la Société Absorbée jusqu'à la Date de Réalisation de la
Fusion.

En outre, aucune part sociale ne sera émise par la Société Absorbante lors du transfert des actifs, droits, passifs et
obligations de la Société Absorbée à la Société Absorbante. En conséquence, l’exigence de la Loi Néerlandaise et plus
particulièrement en vertu de l’article 2:312 alinéa g) du DCC, de fournir des informations sur les nouvelles parts sociales
émises de la Société Absorbante, ne s’applique pas.

Le patrimoine actif et passif de la Société Absorbée sera transféré à la Société Absorbante, sans que celle-ci n’émette
de nouvelles parts sociales et n'augmente son capital social pour rémunérer l'apport ainsi effectué. Aucune soulte ne sera
payée.

8. Proposition du niveau de rémunération des associés de la Société Absorbée. Aucune compensation n’est proposée
pour les associés de la Société Absorbée qui auront voté contre la proposition d’effectuer la Fusion Transfrontalière, car il
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est peu probable que la Société Absorbante vote contre la fusion transfrontalière au moment où les Assemblées de la Société
Absorbée seront tenues.

9. Droits spécifiques pour les associés ou avantages spécifiques pour l’expert indépendant ou les membres des organes
d’administration, de gestion, de surveillance ou de contrôle des Sociétés Fusionnantes. Aucun droit spécifique ne sera
conféré par la Société Absorbante aux associés de la Société Absorbée, ni des avantages spécifiques accordés aux membres
des organes d’administration, de gestion, de surveillance ou de contrôle des Sociétés Fusionnantes.

Les Sociétés Fusionnantes n’ont émis d’autres titres que des parts sociales.
La Fusion Transfrontalière ne requerra pas la participation d’un expert indépendant.

10. Droits et aux frais de la Société Absorbante accordées conformément à l'article 2: 320 du DCC. Etant donné que
personne, agissant, en toute autre qualité que celle d’associé, n’a de droits spéciaux à l'égard de la Société Absorbée, aucun
droits ni compensations ne seront accordées aux frais de la Société Absorbante.

11. Avantages spécifiques attribués à tout membre des conseils de gérance des Sociétés Fusionnantes. Aucun avantage
particulier ne sera attribué aux membres des conseils de gérance des Sociétés Fusionnantes.

12. Intentions concernant la composition du conseil de gérance de la Société Absorbante une fois la Fusion transfron-
talière devenue effective. Il n’est pas envisagé de modifier la composition du conseil de gérance de la Société Absorbante
une fois que la Fusion Transfrontalière sera devenue effective.

Son actuelle composition est la suivante:

Conseil de gérance:
- BGP INVESTMENT S.à r.l., gérant A,
- Laurent HEILIGER, gérant A,
- Michel VAUCLAIR, gérant B,
- Stéphanie GRISIUS, gérant B

13. Emploi. Comme les Sociétés Fusionnantes n’ont pas de salariés, la Fusion n’aura pas d’implications en termes de
droit du travail et n’aura pas d’effet sur l’emploi. De plus, les activités de la Société Absorbée seront continuées par la
Société Absorbante.

Comme aucune Société Fusionnante n’est soumise à des règles nationales relatives à la participation des salariés dans
l'État membre de l'Union européenne où il a son siège, aucun régime de participation des employés visés à l'article 2: 333K
du DCC et de l'article 261 (4) c) de la Loi Luxembourgeoise devra être faite par la Société Absorbante.

14. Informations concernant la Fusion Transfrontalière. La Fusion Transfrontalière sera soumise à l’approbation de
l’AGE de la Société Absorbante, qui devra se tenir au moins un (1) mois après la publication du Projet de Fusion Trans-
frontalière au Mémorial et dans le journal officiel néerlandais.

Les documents suivants seront mis à la disposition des associés de la Société Absorbante pour consultation à son siège
social au moins trente (30) jours avant la date de l’AGE de la Société Absorbante:

- le Projet de Fusion;
- les comptes annuels et les rapports de gestion des exercices sociaux 2012, 2013 et 2014 de la Société Absorbante et

les comptes annuels et les rapports de gestion des exercices sociaux 2012, 2013 et 2014 de la Société Absorbée.
Les associés de la Société Absorbante envisagent de renoncer à demander un rapport du conseil de gérance sur la Fusion

Transfrontalière, ainsi que leur permet la Loi Luxembourgeoise.

15. Droit des créanciers.
15.1 Droit d’opposition en vertu de la Loi Néerlandaise
A la Date de Réalisation, les créanciers de la Société Absorbée deviendront les créanciers de la Société Absorbante.
Les créanciers de la Société Absorbée seront habilités, dans le mois de la date d'une annonce dans un quotidien Néer-

landais de diffusion nationale, indiquant que le Projet de Fusion et les documents mentionnés à l'article 2:314 du DCC ont
été déposés auprès du Registre de Commerce Néerlandais, de soumettre une demande de garantie à la Cour d'Amsterdam,
aux Pays-Bas conformément à l'article 2:316 du DCC.

15.2 Droit d’opposition des Créanciers en vertu de la Loi Luxembourgeoise
Les créanciers de la Société Absorbante, dont les créances sont antérieures à la Date de Réalisation, nonobstant toute

convention contraire, peuvent, dans les deux (2) mois de cette Date de Réalisation, demander au magistrat présidant la
chambre du Tribunal d’Arrondissement, dans le ressort duquel la Société Absorbante a son siège social, siégeant en matière
commerciale et comme en matière de référé, la constitution de sûretés pour des créances échues ou non échues au cas où
ils peuvent démontrer de manière crédible que la Fusion Transfrontalière constitue un risque pour l’exercice de leurs droits
et que ladite Société Absorbante ne leur a pas fourni de garanties adéquates. Le président de la prédite chambre rejettera
cette demande, si le créancier dispose déjà de garanties adéquates ou si celles-ci ne sont pas nécessaires, compte tenu de
la situation financière de la société après la Fusion Transfrontalière. La Société Absorbante peut écarter cette demande en
payant le créancier, même si la créance est à terme.
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16. Conditions suspensives. La Fusion Transfrontalière envisagée demeure sous condition de réalisation des conditions
suivantes:

- la Fusion Transfrontalière doit être approuvée par l’assemblée générale des associés de la Société Absorbante;
- la délivrance d’un certificat Préalable à la Fusion Transfrontalière par le Registre des Sociétés Néerlandais.
La décision de l'Assemblée de la Société Absorbée de fusionner, est soumise à l'approbation de l'Assemblée des parts

sociales A de la Société Absorbée et de l’Assemblée des parts sociales B de la Société Absorbée.

17. Formalités de Dépôt et de Publicité - Pouvoirs. Les Sociétés Fusionnantes accompliront, dans les délais légaux,
toutes les formalités de dépôt et de publicité nécessaires ou consécutives à la réalisation des présentes.

18. Coûts. Les dépenses, coûts, frais et charges résultant de la Fusion Transfrontalière seront supportés par la Société
Absorbante.

19. Election de domicile. Pour l’exécution des présentes et des actes ou procès-verbaux qui en seront la suite ou la
conséquence, les Sociétés Fusionnantes font élection de domicile en leur siège social respectif.

Conformément aux dispositions de l’article 271 (2) de la Loi, le notaire soussigné atteste par les présentes l’existence
et la légalité du Projet Commun de Fusion et de tous les actes, documents et formalités incombant aux Sociétés Fusionnantes
conformément à la Loi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande des parties comparantes, le présent acte

est rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction en français; à la demande des mêmes parties comparantes et en cas de
divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

L'acte ayant été lu au mandataire des parties comparantes connu du notaire instrumentant par nom, prénom, état civil et
résidence, ledit mandataire a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: S. HACKEL, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 4 novembre 2015. Relation: EAC/2015/25570. Reçu douze Euros (12.- EUR).

Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.

Suit copie des statuts coordonnés de la société absorbante en annexe:
Chapter I. Form, Name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form - Corporate name. There is formed a private limited liability company under the name KPI RETAIL
PROPERTY 20 S.à r.l. which will be governed by the laws pertaining to such an entity (hereafter the «Company»), and in
particular by the law of August 10 th , 1915 on commercial companies as amended (hereafter the «Law»), by the present
articles of incorporation (hereafter the «Articles»), as well as by any shareholders' agreement between the partners, as such
agreement may from time to time be amended or replaced (the «Shareholders' Agreement»).

Art. 2. Registered office.
2.1 The registered office of the Company is established in Luxembourg-City (Grand Duchy of Luxembourg).
2.2 It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-

dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
2.3 However, the Board of Managers (as defined under article 14.1 of the Articles) is authorised to transfer the registered

office of the Company within the City of Luxembourg.

Art. 3. Object.
3.1 The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign

companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner as well as
the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and development of its
portfolio.

3.2 The Company may also render every assistance, whether by way of loans, guarantees or otherwise to its subsidiaries
or companies in which it has a direct or indirect interest, even not substantial, or any company being a direct or indirect
shareholder of the Company or any company belonging to the same group as the Company (hereafter referred to as the
«Connected Companies»), it being understood that the Company will not enter into any transaction which would cause it
to be engaged in any activity that would be considered as a regulated activity of the financial sector.

3.3 The Company may in particular enter into the following transactions, it being understood that the Company will not
enter into any transaction which would cause it to be engaged in any activity that would be considered as a regulated activity
of the financial sector:

- act as limited partner in a German limited partnership;
- to borrow money in any form or to obtain any form of credit facility and raise funds through, including, but not limited

to, the issue, on a private basis, of bonds, notes, promissory notes and other debt or equity instruments, the use of financial
derivatives or otherwise;
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- to advance, lend or deposit money or give credit to or with or to subscribe to or purchase any debt instrument issued
by any Luxembourg or foreign entity on such terms as may be thought fit and with or without security;

- to enter into any guarantee, pledge or any other form of security, whether by personal covenant or by mortgage or
charge upon all or part of the undertaking, property assets (present or future) or by all or any of such methods, for the
performance of any contracts or obligations of the Company and of any of the Connected Companies, or any directors or
officers of the Company or any of the Connected Companies, within the limits of Luxembourg Law.

The Shareholders shall procure that the Company is regarded as resident in Luxembourg for international tax purposes.
3.4 The Company can perform all legal, commercial, technical and financial investments or operation and in general,

all transactions which are necessary to fulfil its object as well as all operations connected directly or indirectly to facilitating
the accomplishment of its purpose in all areas described above.

Art. 4. Duration.
4.1 The Company is established for an unlimited duration.

Chapter II. Capital, Shares

Art. 5. Share capital.
5.1 The Company’s share capital is set at twenty-five thousand Euro (EUR 25,000.-), represented by four thousand five

hundred and sixty-nine (4,569) shares of class A (the “A Shares” their holders being referred to as the “A Shareholders”)
with a par value of one Euro (EUR 1.-) each, seven thousand nine hundred and thirty-one (7,931) shares of class B (the “B
Shares”, their holders being referred to as the “B Shareholders”) with a par value of one Euro (EUR 1.-) each, four thousand
five hundred sixty-nine (4,569) shares of class C (the “C Shares” their holders being referred to as the “C Shareholders”)
with a par value of one Euro (EUR 1.-) each and seven thousand nine hundred thirty-one (7,931) shares of class D (the “D
Shares” their holders being referred to as the “D Shareholders”) with a par value of one Euro (EUR 1.-) each, all subscribed
and fully paid-up. The A Shareholders, the B Shareholders, the C Shareholders and the D Shareholders are hereinafter
collectively referred to as the “Shareholders”. The Class A Shares, the Class B Shares, the Class C Shares and the Class D
Shares are hereinafter collectively referred to as the “Shares”.

5.2 In addition to the issued share capital, there may be set a share premium account into which any share premium paid
on any A Share in addition to its nominal value may be transferred (the Class A Share Premium Account). The Class A
Share Premium Account may be distributed to the A Shareholders in proportion to the shareholdings in the Company upon
decision by the General Meeting of Shareholders. In addition to the issued share capital, there may be set a share premium
account into which any share premium paid on any B Share in addition to its nominal value may be transferred (the Class
B Share Premium Account). The Class B Share Premium Account may be distributed to the B Shareholders in proportion
to the shareholdings in the Company upon decision by the General Meeting of Shareholders. In addition to the issued share
capital, there may be set a share premium account into which any share premium paid on any C Share in addition to its
nominal value may be transferred (the Class C Share Premium Account). The Class C Share Premium Account may be
distributed to the C Shareholders in proportion to the shareholdings in the Company upon decision by the General Meeting
of Shareholders. In addition to the issued share capital, there may be set a share premium account into which any share
premium paid on any D Share in addition to its nominal value may be transferred (the Class D Share Premium Account).
The Class D Share Premium Account may be distributed to the D Shareholders in proportion to the shareholdings in the
Company upon decision by the General Meeting of Shareholders. In addition to the issued share capital, there may be set
a general share premium account into which any share premium paid on any shares in addition to its nominal value may
be transferred (the General Share Premium Account). The General Share Premium Account may be distributed to the
Shareholders in proportion to the shareholdings in the Company upon decision by the General Meeting of Shareholders.

5.3. The Company may, without limitation, accept equity or other contributions without issuing Shares or other securities
in consideration for the contribution and may credit the contributions to one or more accounts. Decisions as to the use of
any such accounts are to be taken by the Shareholder(s) subject to the 1915 Law and these Articles. For the avoidance of
doubt, any such decision may, but need not, allocate any amount contributed to the contributor.

5.4. The Company can proceed to the repurchase of its own shares within the limits set by the Law.

Art. 6. Shares' indivisibility. Towards the Company, the Company's Shares are indivisible, since only one owner is
admitted per Share. Joint co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 7. Transfer of Shares.
7.1 No Shareholder shall do, or agree to do, any of the following:
7.1.1 sell, transfer, dispose of, assign, pledge, mortgage, charge or otherwise encumber any Share or interest in any

Shares;
7.1.2 grant an option, right or interest over any Shares or any interest in any Shares;
7.1.3 enter into a trust agreement or similar arrangement in respect of any Share or interest in any Shares pursuant to

which the economic interest in such Share or interest in any Shares is transferred to a third party; or
7.1.4 agree to any of this aforesaid.
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Art. 8. Permitted Transfers.
8.1 Notwithstanding article 7 and subject to the provision of the Law, each Shareholder may:
8.1.1 transfer all or part of its Shares to an Affiliate pursuant to article 8.4 below;
8.1.2 transfer all or part of its Shares to another Shareholder following the exercise of a pre-emption right pursuant to

article 9 below;
8.1.3. transfer all or part of its Shares to another Shareholder;
8.1.4 transfer all or part of its Shares to a Third Party Buyer provided it has complied with the provisions of articles 9

and 10 below.
8.2 Notwithstanding article 8.1 above, the B Shareholders may:
8.2.1. transfer their Shares to any party with the prior written consent of the A Shareholders;
8.2.2 transfer their Shares to another B Shareholder;
8.2.3 transfer their Shares to the A Shareholders following the exercise ofa Deadlock Option pursuant to article 12.1;

provided in each case listed under article 8.2, that the provisions of article 9 are complied with.
8.3 Notwithstanding article 8.1. above, the D Shareholders may:
8.3.1. transfer their Shares to any party with the prior written consent of the C Shareholders;
8.3.2. transfer their Shares to another D Shareholder;
8.3.3. transfer their shares to the C Shareholders following the exercise of a Deadlock Option pursuant to article 12.6.;

provided in each case listed under articles 8.3. that the provisions of article 9 are complied with.
8.4 Notwithstanding article 8.1. above and subject to the provisions of article 9., the A Shareholders and the C Share-

holders may transfer their Shares to any party with the prior written consent of the B Shareholders and the D Shareholders
and to another A Shareholder and another C Shareholder, as applicable, or to a Related BGP Fund.

8.5 Each A Shareholder agrees that it shall not sell, give, assign, hypothecate, pledge, encumber, grant a security interest
in or otherwise dispose of (whether by operation of law or otherwise) any Class A Share without the simultaneous transfer
of the same entitlement or ownership right with respect to a Class C Share to the same transferee. Each B Shareholder
agrees that it shall not sell, give, assign, hypothecate, pledge, encumber, grant a security interest in or otherwise dispose
of (whether by operation of law or otherwise) any Class B Share without the simultaneous transfer of the same entitlement
or ownership right with respect to a Class D Share to the same transferee.

Art. 9. Pre-emptive rights.
9.1 If a Shareholder (the «Selling Shareholder») wishes to transfer all or part of its Shares to a Third Party Buyer, it

shall first make an offer to the other Shareholders (the «Remaining Shareholders») in a written notice (the «Transfer
Notice») and to the Company setting out the details of the shares being offered (the «Offered Shares») and the price for
the Offered Shares and any other terms such as effective date, liability for representations and warranties and indemnities,
release of the purchase price under escrow arrangements if applicable which the Selling Shareholder is willing to accept
(together the «Terms»).

9.2 The Remaining Shareholders shall, within thirty (30) Business Days of receipt of the Transfer Notice (the «Offer
Deadline»), either:

9.2.1 serve a written notice on the Selling Shareholder accepting the offer on the Terms of the Transfer Notice (an
«Acceptance Notice»); or

9.2.2 serve a written notice on the Selling Shareholder refusing the offer comprised in the Transfer Notice.
9.3 Where all Remaining Shareholders serve an Acceptance Notice (the «Electing Shareholders») each Electing Sha-

reholder shall take a transfer of that proportion of the Offered Shares that the proportion of Shares held by each Electing
Shareholder bears to the total number of Shares held by all Electing Shareholders and the Selling Shareholder shall transfer
such Offered Shares accordingly. Where some but not all Remaining Shareholders serve an Acceptance Notice, the Electing
Shareholders shall have the right to exercise an Acceptance on a pro-rata basis also with respect to such Remaining Sha-
reholder's entitlement within a time period of additional ten (10) Business Days following the Offer Deadline.

9.4 If none of the Remaining Shareholder serves an Acceptance Notice or fails to respond to the Transfer Notice by the
Offer Deadline, the Selling Shareholder, subject to compliance with article 11 below, shall be free to sell to a Third Party
Buyer on the Terms or on terms and conditions more favourable to the Selling Shareholder for a period of up to three (3)
months from the Offer Deadline (the «Sale Period»).

9.5 If the Selling Shareholder is unable to procure a sale of all Offered Shares pursuant to article 9.3 during the Sale
Period, the Selling Shareholder may either:

9.5.1 withdraw the offer to sell the Offered Shares by delivering a notice of withdrawal to the Company; or
9.5.2 serve a further Transfer Notice (the «Subsequent Transfer Notice») on different terms than the Terms following

which the provisions of articles 9.1 to 9.3 shall apply mutatis mutandis save that:
(i) the «Offer Deadline» shall be the date which falls twenty (20) Business Days after the date of receipt of the Subsequent

Transfer Notice; and
(ii) the «Terms» shall be the terms as set out in the Subsequent Transfer Notice.
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Art. 10. Tag Along. If a Selling Shareholder wishes to sell any of its Shares to one or more persons as Third Party Buyer,
the Remaining Shareholders may by serving notice on the Selling Shareholder require the Selling Shareholder or to request
from the Third Party Buyer, to purchase the Remaining Shareholders' Shares on a pro rata basis and at terms and conditions
equal to the terms and conditions at which such transfer is to be made. For the avoidance of doubt, the Selling Shareholder
must not sell its Shares if the respective acquirer (or any of its Affiliates) does not purchase the Remaining Shareholders'
Shares as requested by the such Remaining Shareholder(s).

Art. 11. Default Sale.
11.1 If the non-defaulting Shareholder sends a Default Notice electing that this article 11.1 shall apply (the «Default

Sale»), then the Defaulting Shareholder shall be deemed to have given notice (the «Default Sale Notice») to the non-
defaulting Shareholders offering to sell the Shares of the Defaulting Shareholder or any of its Affiliates (together the
«Offered Default Interest») in which event:

11.1.1 the price for the Offered Default Interest (the «Default Sale Option Price») shall be 95% of the Fair Market Value
of the Offered Default Interest at the Relevant Date. The Default Sale Option Price shall be as agreed by the Shareholders
or, in default of agreement within a period of thirty (30) Business Days following service of the Default Sale Notice, as
determined by an Expert appointed under article 11.2;

11.1.2 The Shareholders shall appoint PWC (or, if PWC does not accept the engagement, such other independent public
accounting firm with an internationally recognized reputation selected jointly by the Parties or in case an agreement on an
independent public accounting firm cannot be reached within ten (10) Business Days following the non-acceptance of
PWC’s engagement, appointed by the president of the institute of German auditors (Institut der deutschen Wirtschaftsprüfer,
IDW) and such person so appointed shall act as an expert and not as an arbitrator and his or her decision shall be final and
binding (the «Expert»); and”

11.2.2. The Shareholders shall appoint as sub-expert an internationally recognized real estate appraiser for the Hanover
and Rhein-Ruhr Properties and if they cannot agree on an appropriate subexpert within a period of ten (10) Business Days,
the Expert once appointed pursuant to clause 11.2.1. shall appoint the sub-expert (the «Sub-Expert») who shall also act as
an expert and not as an arbitrator and his or her decision shall be final and binding for the Shareholders as well as for the
Expert;”

11.1.3 if the non-defaulting Shareholder accepts to acquire the Offered Default Interest within the time period and
according to the terms set out in article 11.1.2, the Defaulting Shareholder shall transfer, and the non-defaulting Shareholder
or its designated Affiliate shall accept the transfer of the Offered Default Interest against payment of the Default Sale Option
Price.

11.1.4 if there is more than one non-defaulting Shareholder, the provisions of clause 9.3 shall apply mutatis mutandis.
11.2 If no agreement on the Default Sale Option Price can be reached between the Shareholders based on good faith

negotiations:
11.2.1 the A Shareholders and the B Shareholders shall appoint PWC (or, if PWC does not accept the engagement, such

other independent public accounting firm with an internationally recognized reputation selected jointly by the Parties or in
case an agreement on an independent public accounting firm cannot be reached within ten (10) Business Days following
the non-acceptance of PWC's engagement, appointed by the president of the institute of German auditors (Institut der
deutschen Wirtschaftsprüfer, IDW) and such person so appointed shall act as an expert and not as an arbitrator and his or
her decision shall be final and binding (the «Expert»); and

11.2.2 the A Shareholders and the B Shareholders shall appoint as sub-expert an internationally recognized real estate
appraiser for the Hanover and Rhein-Ruhr Properties and if they cannot agree on an appropriate sub-expert within a period
of ten (10) Business Days, the Expert once appointed pursuant to clause 11.2.1 shall appoint the subexpert (the «Sub-
Expert») who shall also act as an expert and not as an arbitrator and his or her decision shall be final and binding for the
Shareholders as well as for the Expert;

11.3 The Expert and Sub-Expert so appointed must afford the Shareholders the opportunity within such a reasonable
and proper time limit as he may stipulate to make representations to him (accompanied by professional valuations, reports
or other appropriate evidence in the relevant circumstances) with respect to the calculation of the Fair Market Value and
to take account of those representations and permit each Shareholder to make submissions on the representations of the
other. The Expert and Sub-Expert shall be instructed to consider such written representations and shall be bound to assess
the Fair Market Value applying the principles set out in the Shareholders Agreement and which is within the limits set by
the Shareholders in that it must not be higher than the highest Fair Market Value and not lower than the lowest Fair Market
Value shown in any written representations by the Shareholders submitted to the Expert and Sub-Expert.

11.4 The Expert will provide his decision in writing together with reasons for having reached his decision, on the basis
of the determination made by the Sub-Expert. The determination of the Expert, except in case of manifest error, is to be
binding on the Shareholders.

Art. 12. Deadlock Option.
12.1 The A Shareholders shall have an option (the «Deadlock Option») to acquire all of the Shares and any other interest

held by the B Shareholders in the Company or directly in real estate portfolios (together the «B Shareholders' Interest») if
the A Shareholders and the B Shareholders cannot agree on a Shareholders' decision as listed under article 20.5 which
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persists after a good faith and commercially reasonable negotiation within a period of thirty (30) Business Days following
the first resolution on the subject (the «Deadlock»), which period can be extended with written agreement of all Shareholders
(the «Negotiation Period»). For the avoidance of doubt, the Deadlock Option only applies to the entire B Shareholders'
Interest and not to parts thereof.

12.2 If no agreement has been reached during the Negotiation Period, the A Shareholders may, within a time period of
thirty (30) Business Days following the expiry of the Negotiation Period exercise the Deadlock Option by written notice
to each of the B Shareholders and the Company, whereby the A Shareholders may request that B Shareholders' Interest
shall fully or partly be transferred to any Affiliate of the A Shareholder or to a BGP Related Fund.

12.3 The price payable as consideration for the transfer of the B Shareholders' Interest shall be the Fair Market Value
of the B Shareholders' Interest to be transferred by the B Shareholders shall be determined in analogy to the determination
of the Default Sale Option Price (provided, however, that the price payable shall be equal to 100% of the Fair Market Value
of the B Shareholders' Interest). The provisions of article 11 shall apply mutatis mutandis.

12.4 In the event that the A Shareholders do not exercise the Deadlock Option within the time period set out in clause
12.2, the Shareholders undertake to use all best efforts to find a Third Party Buyer for the Company.

12.5 If no Third Party Buyer can be found within a time period of 3 months from the beginning of the Deadlock, the
Company shall be liquidated.

12.6. The C Shareholders shall have an option (the «Deadlock Option») to acquire all of the Shares and no other interest
held by the D Shareholders in the Company or directly in real estate portfolios (together the «D Shareholders’ Interest»)
if the C Shareholders and the D Shareholders cannot agree on a Shareholders’ decision as listed under article 20.5 which
persists after a good faith and commercially reasonable negotiation within a period of thirty (30) Business Days following
the first resolution on the subject (the «Deadlock»), which period can be extended with written agreement of all Shareholders
(the «Negotiation Period»). For the avoidance of doubt, the Deadlock Option only applies to the entire D Shareholders’
Interest and not to parts thereof.”

12.7. If no agreement has been reached during the Negotiation Period, the C Shareholders may, within a time period of
thirty (30) Business Days following the expiry of the Negotiation Period exercise the Deadlock Option by written notice
to each of the D Shareholders and the Company, whereby the C Shareholders may request that D Shareholders’ Interest
shall fully or partly be transferred to any Affiliate of the C Shareholder or to a BGP Related Fund.”

12.8. The price payable as consideration for the transfer of the D Shareholders’ Interest shall be the Fair Market Value
of the D Shareholders’ Interest to be transferred by the D Shareholders shall be determined in analogy to the determination
of the Default Sale Option Price (provided, however, that the price payable shall be equal to 100% of the Fair Market Value
of the D Shareholders’ Interest). The provisions of article 11. shall apply mutatis mutandis.”

12.9. In the event that the C Shareholders do not exercise the Deadlock Option within the time period set out in clause
12.7., the Shareholders undertake to use all best efforts to find a Third Party Buyer for the Company.”

12.10. If no Third Party Buyer can be found within a time period of 3 months from the beginning of the Deadlock, the
Company shall be liquidated.

Art. 13. Change of Control.
13.1 In the event that a B Shareholder and/or a D Shareholder ceases to be an Affiliate of OMERS (the «OMERS Change

of Control»), the A Shareholders and the C Shareholders, except for circumstances in which clause 8.5. applies, shall have
an option to acquire the B Shareholders’ Interest, and as the case may be the D Shareholders’, Interest, at the time of the
OMERS Change of Control either themselves or may claim transfer to one or more of their Affiliates or to a BGP Related
Fund.”

13.2. In the event that (i) BBIPL directly or indirectly holds less than 25% of the overall share capital in an A Shareholder
or a C Shareholder; or (ii) a third party (and for this purpose “third party” shall mean a party other than a BNB Entity) takes
control over a BNB Entity being part of the transaction as defined in any Shareholders Agreement; or (iii) if more than
50% of the voting rights in BNB are held by one or more shareholders acting in concert within the meaning of applicable
public law takeover regulations (the «BGP Change of Control»), the B Shareholders and the D Shareholders shall have an
option to acquire the A Shareholders Shares, or as the case may be the C Shareholders Shares, at the time of the BGP
Change of Control either themselves or may claim transfer to one or more of their Affiliates, (each, the exercise of the
option following an OMERS Change of Control and the BGP Change of Control, a «Change of Control Option»).

13.3 The Change of Control Option may be exercised by the relevant Shareholder any time after it has become aware
of the Change of Control provided that (i) the right to exercise the Change of Control Option shall lapse after expiry of
thirty (30) Business Days after the Shareholder has received written notice of the Change of Control from the other Sha-
reholder and (ii) the Change of Control Option under any other Shareholders Agreement is also exercised. The Change of
Control Option only applies to the entire respective Shareholders' Interest and not to parts thereof.

13.4 The price payable as consideration for the relevant Shareholder's Interest shall be the Fair Market Value of the
relevant Shareholder's Interest on the Relevant Date, which shall be determined in analogy to the determination of the
Default Sale Option Price (provided, however, that the price payable shall be equal to 100% of the Fair Market Value of
the B Shareholders' Interest). The provisions of articles 11 shall apply mutatis mutandis.
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Art. 14. Share purchase entitlements. Notwithstanding anything else contained in these Articles, in the event that ORC
HEIDI HOLDINGS

S.à r.l. or ORC HEIDI FINANCING INC. should become entitled to purchase or otherwise acquire Shares from any
other party at a price other than the fair market value thereof at the time of purchase, ORC HEIDI HOLDINGS S.à r.l. or
ORC HEIDI FINANCING INC. shall not be entitled to acquire such Shares itself but may designate an Affiliate of OMERS
Administration Corporation that is not exempt from tax under the Income Tax Act (Canada) to acquire such Shares in its
place.

Chapter III. Management

Art. 15. Management.
15.1. The Company is managed by a board of managers (the «Board of Managers») appointed as a collegiate body by

the General Meeting of Shareholders in accordance with the provisions set out hereafter. The members of the Board of
Managers (each a «Board Member») need not be Shareholders. The Board of Managers shall be composed by three Board
Members or the number of members determined by the General Meeting of Shareholders by a resolution of Shareholders
(save for the period between one or more resignations and new appointments thereupon) in accordance with the provisions
of article 21.4. and duly recorded in the minutes of such Meeting elected pursuant to the provisions of this article 15. The
Shareholders shall at all times ensure that there are proposed as Board Members a sufficient number of Board Members
that are resident in Luxembourg (the «Resident Board Members») so that the Board of Managers shall at all time be made
up of at least half of its members as Resident Board Members.

15.2. The Board Members are appointed and removed from office by a simple majority decision of the General Meeting
of Shareholders pursuant to article 21.4 which determines their powers and the term of their mandates. If no term is indicated
the Managers are appointed for an undetermined period. The Managers may be re-elected but also their appointment may
be revoked with or without cause (ad nutum) at any time.

15.3. The Board of Managers shall always be composed so that:
15.3.1. One (1) Board Member shall be appointed by the General Meeting of Shareholders from a list of candidates

proposed jointly by the A Shareholder and the C Shareholder (such Board Members referred to as «A Manager»); and”
15.3.2. Two (2) Board Members shall be appointed by the General Meeting of Shareholders from a list of candidates

proposed jointly by the B Shareholder and the D Shareholder (such Board Member referred to as «B Managers»).”
15.4. Each Shareholder may propose the removal of a Board Member nominated for appointment by it and the appoint-

ment of a replacement Board Member designated pursuant to article 15.3 above, by notice to the Company signed by or
on behalf of such Shareholder, requesting that a general meeting of the Shareholders be convened in accordance with the
Articles to remove such Board Member so designated, decide upon discharge to him and appoint a replacement Board
Member with effect from the date of the general meeting of the Shareholders.

15.5. At the time of the completion of any sale, assignment, transfer or other disposition of all of the Shares held by a
Shareholder, such a Shareholder shall procure the resignation of each Board Member appointed upon its proposal by sending
a notice to the Company signed by or on behalf of such Shareholder, requesting that a general meeting of the Shareholders
be convened in accordance with the Articles to take knowledge of the resignation of such Board Member, decide upon
discharge to him and appoint a replacement Board Member with effect from the date of the general meeting of the Share-
holders.

15.6. The Board of Managers shall elect with simple majority of votes cast one B Manager, at the beginning of each
Board meeting, a chairman (the «Chairman») of the Board among the Board Members.

Art. 16. Board Proceedings.
16.1 Meetings of the Board of Managers shall be properly convened and held at such times as may be determined by

the Board of Managers and, unless the Shareholders otherwise agree, not less than every six (6) months and at the Company's
registered office in Luxembourg or such other place as the Board of Managers may from time to time determine. No meeting
of the Board of Managers shall normally be convened on less than five (5) Business Days' notice given to all Board Members
and accompanied by a list of the items on the agenda to be considered at the relevant meeting, but meetings of the Board
of Managers may be convened by giving not less than 48 hours' notice to all Board Members if the interests of the Company
would in the opinion of a Board Member be likely to be adversely affected to a material extent if the business to be transacted
at such Board meeting were not dealt with as a matter of urgency or if all the Board Members agree.

16.2 All meetings of the Board of Managers shall be held in English unless the Board Members resolve otherwise in
individual cases. Absent Board Members may be represented by other Board Members. Minutes are to be kept of each
meeting of the Board of Managers, setting out the place and the date of the meeting, the participants, the items of the agenda,
the basic arguments discussed and the essential content of the resolutions of the Board of Managers. The Chairman shall
sign the minutes and a copy of the minutes shall be sent to every Board Member and be maintained by the Company in a
special register. Any proxy document shall be attached to the minutes of the relevant meeting. Copies or extracts of minutes,
which may be produced in judicial proceedings or otherwise will also be signed by the Chairman.

16.3 Resolutions of the meetings of the Board of Managers shall in principle be adopted in meetings. However, to the
extent permitted by law, resolutions of the meetings of the Board of Managers may be adopted outside meetings in writing,
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by facsimile, by e-mail or in telephone or videoconferences without complying with any provisions set forth herein with
regard to the convocation of such meetings, if under the specific circumstances an urgent decision is required and provided
that no Board Member participates in meetings (telephone conferences) telephonically from Germany.

Art. 17. Meeting of the Board of Managers.
17.1 No resolution may be passed at a Board of Managers meeting unless at the A Manager and at least one B Manager

are present or duly represented by proxy by any other Board Member present or represented.
17.2 If there is no quorum pursuant to article 17.1, a new Board of Managers meeting must be convened. This new Board

of Managers meeting has a quorum for the items of the agenda for the Board of Managers meeting in which the absence
of a quorum became evident (other than in respect of Reserved Matters for which article 17.3 shall be applicable in all
respect) if at least two (2) Board Members are present regardless of whether such Board Member is an A Manager or a B
Manager, provided that this was pointed out in the new invitation.

17.3 The following actions of the Board are reserved matters (the «Reserved Matters») and require the passing of a
Board of Managers' resolution with the vote of the A Manager and at least one B Manager:

17.3.1 issue and redemption of convertible instruments, loan notes or other securities of the Company or warrants,
options or other rights if such instruments or rights are convertible into or otherwise relate to the acquisition of shares;

17.3.2 provision of guarantees, letters of comfort of all kinds and assumption of other liability in the amount in excess
of EUR 1 million for third parties;

17.3.3 approval and any material amendment of the Business Plan and the Budget and carrying out of any other business
than specified in the Business Plan or as approved in the Budget;

17.3.4 selling, transferring, leasing, exchanging or otherwise disposing of all or substantially all the assets of the Com-
pany;

17.3.5 voluntarily granting liens or any other charge on the assets of the Company;
17.3.6 filing of any voluntary bankruptcy petition for the Company or otherwise seeking the protection of any insolvency

law or debtor relief statute on behalf of the Company;
17.3.7 granting, to the extent permitted by Law, of any general power of attorney or other unlimited authority to act on

behalf or in the name of the Company;
17.3.8 amendment or termination of the Asset Management Agreements;
17.3.9 the appointment and removal of managing directors in direct Subsidiaries of the Company;
17.3.10 entering into any transactions with Affiliates; and
17.3.11 exercising shareholder rights of the Company in any of its Subsidiaries on any of the topics set out in 17.3.1 to

17.3.8 above as well as on any Major Decision as set out in article 21.7 below.
17.4 A written decision, signed by all Board Members, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting

of the Board of Managers, which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document
or in several separate documents having the same content signed by all the members of the Board of Managers.

17.5 The minutes of a meeting of the Board of Managers shall be signed by all Board Members present or represented
at the meeting. Extracts shall be certified by any Board Member or by any person nominated by any Board Member or
during a meeting of the Board of Managers.

17.6 If the A Manager and the B Managers do not agree on any of the Reserved Matters with the consequence that no
resolution can be passed on any such matter, the Board of Managers shall submit such topic to the Shareholders' meeting,
which shall resolve on this topic pursuant to the provisions of article 21.7.9 below.

Art. 18. Board Powers, Binding Signatures.
18.1.The Board of Managers is vested with the broadest powers to manage the business of the Company and to authorise

and/or perform all acts of disposal and administration falling within the purposes of the Company. All powers not expressly
reserved by the law or by the Articles to the General Meeting shall be within the competence of the Board of Managers.
Vis-à-vis third parties the Board of Manager has the most extensive powers to act on behalf of the Company in all cir-
cumstances and to do, authorise and approve all acts and operations relative to the Company not reserved by law or the
Articles to the General Meeting or as may be provided herein.

18.2. The Company will be bound by the signature of any two Board Members of the Company including at least one
Resident Board Member or by the joint or single signature of any person or persons to whom such signatory power shall
have been delegated by the Board of Managers or by any two Board Members including at least one Resident Board Member
(including by way of representation).

Art. 19. Board Indemnification.
19.1.The Board Members are not held personally liable for the indebtedness of the Company. As agents of the Company,

they are responsible for the performance of their duties.
19.2. Subject to the exceptions and limitations listed in article 19.3. below, any Shareholder who proposes the removal

of a Board Member shall be responsible for and agrees with the other Shareholder to indemnify and keep indemnified the
other Shareholders and the Company on demand against all losses, liabilities and costs which the other Shareholders or the
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Company may incur arising out of, or in connection with, any claim by the Board Member for wrongful or unfair dismissal
or redundancy or other compensation arising out of the Board Member 's removal or loss of office.

19.3. No indemnification shall be provided to any Board Member or officer:
19.3.1. Against any liability to the Company or its shareholders by reason of wilful misfeasance, bad faith, gross ne-

gligence or reckless disregard of the duties involved in the conduct of his office;
19.3.2 With respect to any matter as to which he shall have been finally adjudicated to have acted in bad faith and not

in the interest of the Company; or
19.3.3. In the event of a settlement, unless the settlement has been approved by a court of competent jurisdiction or by

the Board of Managers.

Art. 20. Conflicts. No contract or other transaction between the Company and any other corporation or entity shall be
affected or invalidated by the fact that any one or more of the Board Members or officers of the Company is interested in
or is a manager, director, officer or employee of such other corporation or entity. Any Board Member or officer of the
Company who serves as manager, director, officer or employee of any corporation or entity with which the Company shall
contract or otherwise engage in business shall not solely by reason of such affiliation with such other corporation or entity
be prevented from considering and voting or acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Chapter IV. General meeting of shareholders

Art. 21. Powers of the general meeting of shareholder(s) - Votes.
21.1. All Shareholders' decisions are taken by the general meeting of Shareholders. However, the holding of a meeting

is not compulsory as long as the number of Shareholders is less than twenty-five and in such case Shareholders' resolutions
may be validly passed in writing. Any regularly constituted meeting of Shareholders of the Company or any valid written
resolution (as the case may be) shall represent the entire body of Shareholders of the Company.

21.2. Each Shareholder may take part in General Meetings or written resolutions. Each Shareholder has a number of
votes equal to the number of Shares he owns and may validly act at any meeting of Shareholders through a special proxy.

21.3 The Shareholders meeting is convened by the Board of Managers or by any Shareholder representing at least twenty-
nine (29) percent of the votes in the Company, by registered letter to all (other) shareholders, accompanied by the agenda.
The period of notice for convening the Shareholders' meeting is at least two weeks and starts to run with the invitation
being sent off. Compliance with periods of notice and formalities of convening the meeting and the notification of the
agenda can be waived if all Shareholders agree.

21.4 Unless explicitly provided by the Articles, the Shareholders’ meeting has a quorum if at least one A Shareholder,
one C Shareholder, one B Shareholder and one D Shareholder are represented. Otherwise, a new Shareholders meeting
must be convened in accordance with the terms of article 21.3. This new Shareholders’ meeting has a quorum for the items
of the agenda for the Shareholders’ meeting in which the absence of a quorum became evident, regardless of the amount
of share capital with voting rights that is represented, provided that this was pointed out in the new invitation.

21.5 The Shareholders' meeting is chaired by the person elected as chairman with a relative majority of the votes cast
under the supervision of the oldest present Shareholder's representative prior to addressing the agenda. The chairman
establishes that the Shareholders' meeting has a quorum and decides on the voting procedure, unless the Shareholders'
meeting decides otherwise.

21.6. Save as provided under 21.7 and 21.8 hereafter, decisions of the General Meeting shall be validly adopted if
approved by Shareholders representing more than half of the total number of Shares then in issue, including the following
decision:

21.6.1 adoption of the annual accounts;
21.6.2 apportionment of the Distribution Amount;
21.6.3 appointment, removal and discharge of Board Members;
21.6.4 passing of rules of procedure for management and amendments;
21.6.5 entering into and amending service contracts with Board Members and directors:
21.6.6 giving binding instructions to Board Members;
21.6.7 any other matter that, under the 1915 Law or other applicable law, requires the approval of the Shareholders

representing more than half of the total number of Shares.
21.7 The following decisions are taken by a favourable decision of (x) a majority of the Shareholders (y) representing

at least three quarters of the total number of Shares then in issue:
21.7.1 consent to issue, the transfer, pledge or other encumbrance of Shares or other interest in the Company;
21.7.2 amendment of the Articles;
21.7.3 increase of share capital and issue of Shares;
21.7.4 redemption of Shares;
21.7.5 merger, split-off or other restructuring of the Company;
21.7.6 dissolution of the Company;
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21.7.7 approval of the Business Plan and the Budget submitted by the Board;
21.7.8 appointment, removal and discharge of the auditor; and
21.7.9 resolutions on Reserved Matters presented to the Shareholders' meeting pursuant to clause 17.6
21.8 Decisions to change of nationality of the Company are to be taken by Shareholders representing 100% of the Shares

in issue.

Art. 22. In the case of a sole partner, such partner exercises the powers granted to the general meeting of partners under
the provisions of section XII of the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended.

Chapter V. Business year

Art. 23. Business year.
23.1 The Company's financial year starts on the 1 st January and ends on the 31 st December of each year.
23.2 At the end of each financial year, the Company's accounts are established by the Board of Managers which prepares

an inventory including an indication of the value of the Company's assets and liabilities.
23.3 Each Shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 24. Distribution right of Shares.
24.1. The profits in respect of a financial year, after deduction of general and operating expenses, charges and depre-

ciations, shall constitute the net profit of the Company in respect of that period.
24.2. From the net profits thus determined, five per cent shall be deducted and allocated to a legal reserve fund. That

deduction will cease to be mandatory when the amount of the legal reserve fund reaches one tenth of the Company’s nominal
capital.

24.3. To the extent that funds are available at the level of the Company for distribution and to the extent permitted by
law and by these Articles, the Board of Managers shall propose to the Shareholders to distribute such cash available for
distribution between the Shareholders pro rata to the Shares (based on par value) and share premium attached thereto (if
any) they hold in the Company.

24.4. The decision to distribute funds and the determination of the amount of such distribution in accordance with article
24.3 above will be taken by a majority vote of the Shareholders.

24.5. Notwithstanding the preceding provisions, the Board of Managers may decide to pay interim dividends to the
Shareholder(s) pro rata to the Shares (based on par value) and share premium attached thereto (if any) they hold in the
Company before the end of the financial year on the basis of a statement of accounts showing that sufficient funds are
available for distribution, it being understood that (i) the amount to be distributed may not exceed, where applicable, realised
profits since the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased
by carried forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established according to the Law or these Articles and
that (ii) any such distributed sums which do not correspond to profits actually earned shall be reimbursed by the Shareholder
(s).

24.6. The 2007 Pro Rata AIFRS Profits shall be calculated and the relevant profits shall be distributed as follows:
(i) the auditors which are instructed for the audit of the annual accounts of the Company in the financial year 2007 shall

be instructed to assess the profits for the financial year 2007 according to AIFRS Standards, which assessment shall be
binding to the Existing Shareholders as well as to the New Shareholders;

(ii) the 2007 Pro Rata AIFRS Profits shall then be calculated on the basis of the 2007 AIFRS Profits on a pro rata basis
for the time period from the first day of January two thousand seven until and including of the Completion Date;

(iii) if and to the extent the profits shown in the annual accounts of the Company set up under local commercial law are
equal to or higher than the 2007 Pro Rata AIFRS Profits, the New Shareholders shall resolve on a distribution of the 2007
Pro Rata AIFRS Profits to the Existing Shareholders according to their participation in the Company immediately before
the Completion Date; any remaining balance sheet profits will be distributed to the New Shareholders according to their
respective participation in the Company on the date of passing the shareholders resolution on the distribution of profits.

(iv) If and to the extent the profits shown in the annual accounts of the Company set up under local commercial law are
lower than the 2007 Pro Rata AIFRS Profits, the New Shareholders shall dissolve free capital reserves to the extent legally
feasible and unless economically detrimental so that the total amount possible to be distributed shall be equal to the 2007
Pro Rata AIFRS Profits and the New Shareholders shall resolve on the payment of the 2007 Pro Rata AIFRS Profits to the
Existing Shareholders according to their participation in the Company immediately before the Completion Date.

(v) If and to the extent the profits shown in the annual accounts of the Company set up under local commercial law are
lower than the 2007 Pro Rata AIFRS Profits, and a dissolution of free capital reserves is not legally feasible or is econo-
mically detrimental, the difference between the amount possible to be distributed to the Existing Shareholders and the 2007
Pro Rata AIFRS Profits shall be distributed together with the profit distribution in the next financial year to the Existing
Shareholders according to their participation immediately before the Completion Date. The provisions of this Article 15
paragraph 8 shall apply mutatis mutandis to the distribution of profits in the relevant next financial year by the New
Shareholders for any such amounts of the 2007 Pro Rata AIFRS Profits not yet distributed.
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Chapter VI. Liquidation

Art. 25. Dissolution and Liquidation.
25.1 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy

of the single Shareholder or of one of the Shareholders.
25.2 The liquidation of the Company shall be decided by the Shareholders' meeting in accordance with article 21.7.
25.3 The liquidation will be carried out by one or several liquidators, Shareholders or not, appointed by the Shareholders

who shall determine their powers and remuneration.
25.4 In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators, who

need not be Shareholders, and which are appointed by the general meeting of Shareholders which will determine their
powers and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the
assets and payment of the liabilities of the Company.

25.5 The surplus resulting from the realization of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among
the Shareholders in compliance with the rules as set forth under articles 24 above.

Chapter VII. Applicable law

Art. 26. Applicable law. All matters not governed by these Articles shall be determined in accordance with the Law.
Where any matter contained in these Articles conflicts with the provisions of the Shareholders' Agreement, the Shareholders'
Agreement shall prevail inter partes to the extent permitted by the Luxembourg laws.

Art. 27. Definitions. «Affiliate» in relation to a company, partnership or other legal entity means any Subsidiary of it
or any Holding Company of it or any other Subsidiary of any such Holding Company;

«Asset Management Agreements» means the agreements to be entered into from time to time by the Company;
«BBIPL» means BABCOCK & BROWN INTERNATIONAL PTY LIMITED, an Australian limited private company,

registered in the Australian Business Register under No. ABN 76 108 617 483;
«BNB» means BABCOCK & BROWN LIMITED, an Australian limited public company, registered in the Australian

Business Register under No. ABN 53 108 614 955 and listed at the Australian stock exchange;
«BNB Entities» means BNB and any of its Affiliates;
«Budget» means at any time the then current the budget of the Company adopted from time to time;
«Business Day» means a day other than a Saturday or Sunday, on which the major retail banks in the City of London,

Frankfurt, Munich and Luxembourg, are open for non-automated customer services;
«Business Plan» means at any time the then current business plan of the Company from time to time;
«Defaulting Shareholder» means any of the Shareholders in respect of which an Event of Default has occurred;
«Distribution Amount» means any sum available to or distributable by the Company, after payment of or provision for

any tax whether of the Company or any of its Subsidiaries and after deduction of any other occurred cost and after having
made reasonable reserves for actual or contingent liabilities;

«Event of Default» means any of the following events:
- an Insolvency Event in relation to a Shareholder;
- fraud, embezzlement or theft perpetrated by a director or similar officer of a Shareholder or any Affiliate of a Share-

holder which has a detrimental impact on the Company's financial situation has been proven or settled or for which it or
he has been convicted; or

- a material breach by a Shareholder of its obligations under the Articles which has not been remedied to the reasonable
satisfaction of the other Shareholder within twenty (20) Business Days of receipt of the first notice by that Shareholder
from the other Shareholder or the Company requiring the Shareholder to remedy the breach (whereby, in particular (but
not limited thereto), a breach of an Shareholder against the provisions (transfer restrictions) set out in the Articles shall
constitute such «material breach» within the meaning hereof); and

- a breach by a Shareholder of any material funding obligation contained in the Business Plan.
«Fair Market Value» shall be the fair market value, as the case may be, of (i) the Offered Default Interest (in the event

of a Default Sale Notice), (ii) the B Shares (in the event of exercise by the A Shareholders of a Deadlock Option or a Change
of Control Option following an OMERS Change of Control) and (iii) the A Shares (in the event of the exercise of a Change
of Control Option in the event of a BGP Change of Control) at the Relevant Date and shall be calculated as set out in the
Shareholders' Agreement;

«Holding Company» in relation to a company, partnership or other legal entity means a company, partnership or other
legal entity which directly or indirectly holds at least the majority of the voting rights of that company, partnership or other
legal entity or has the right to appoint or remove a majority of the board of directors or managers of that company, partnership
or other legal entity or controls alone or, pursuant to an agreement with others, a majority of the voting rights of that
company, partnership or other legal entity;

«Insolvency Event» means, in relation to a person, any of the following:
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(a) an encumbrancer takes possession of, or a trustee is appointed in respect of, all or any material part of the business
or assets of the person, or any mortgage or charge, howsoever created or arising, over any of its material part of its assets
is enforced;

(b) the person has a receiver, administrative receiver, administrator, compulsory manager or other similar officer of the
whole or any material part of its assets or undertaking appointed;

(c) the person is unable or admits inability to pay its debts as they fall due or has any voluntary arrangement proposed
in relation to it or enters into any scheme of arrangement (other than for the purpose of reconstruction or amalgamation
upon terms and within such period as may previously have been approved in writing by the Shareholders other than the
person);

(d) a petition is presented or any corporate action, legal proceedings or other step is taken for the purpose of winding
up the person and formal proceedings are opened which are not withdrawn within thirty (30) Business Days or which cannot
reasonably be shown to be frivolous, vexatious or an abuse of the process of the court or which relates to a claim to which
the person has a good defence and which is being contested in good faith by the person;

(e) an order is made or resolution passed for the winding up or dissolution of the person or a notice is issued convening
a meeting for the purpose of passing any such resolution other than a solvent reorganisation which has the prior written
approval of the Shareholders other than the person;

(f) any petition is presented, notice given or other step is taken for the purpose of the appointment of an administrator
of the person or any of the Shareholders other than the person reasonably believes that any such petition or other step is
imminent or an administration order is made in relation to the person;

(g) any suspension of payments or moratorium of any indebtedness in relation to a person;
(h) composition, assignment or arrangements with any creditor of the person by reason of actual or anticipated financial

difficulties;
(i) enforcement of any security over any interest of the person; or
(j) any act, event or circumstance analogous to any of the aforesaid occurs in any jurisdiction in which the person is

incorporated or established.
«Related BGP Fund» shall mean any joint ventures, funds or other investment vehicles managed or directly or indirectly

controlled by the A Shareholder, or any group entity to which the A Shareholder belongs to;
«Third Party Buyer» shall be an entity other than an Affiliate or a Related BGP Fund;
«Shareholders' Agreement» means any shareholders' agreement signed between the Shareholders from time to time;
«Subsidiary» of a company, partnership or other legal entity (the first company) means a company, partnership or other

legal entity (the second company) in respect of which the first company directly or indirectly holds at least the majority of
the voting rights or shares or other interests in the second company or has the right to appoint or remove at least the majority
of the second company's board of directors or managers or controls alone or, pursuant to an agreement with others, at least
a majority of the voting rights in that second company; and with respect to the Shareholders linked to the B Shareholder,
also means a second company in which the Shareholders linked to the B Shareholder or a Holding Company does not have
control derived from voting rights but owns shares or other interests which represent more than 50% of the fair market
value of such second company provided that the Shareholders linked to the B Shareholder or the Holding Company has
approval rights over the business plan (including the budget) and over fundamental changes to the second company's
business.

Suit la traduction en français du texte qui précède:
Titre I er . Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme - Dénomination.  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée prenant la dénomi-
nation de KPI RETAIL PROPERTY 20 S.à r.l. et qui sera régie par la loi applicable à cette forme de société (ci-après la
«Société»), et plus particulièrement par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales telle qu'amendée (ci-
après la «Loi»), par les présents statuts (ci-après les «Statuts»), ainsi que par tout pacte d'associés entre les associés, tel
qu'amendé ou remplacé (le «Pacte d'Associés»).

Art. 2. Siège social.
2.1 Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville (Grand-Duché de Luxembourg).
2.2 Le siège social peut être transféré dans toute autre commune du Grand-Duché de Luxembourg par décision prise

lors d'une assemblée générale extraordinaire des associés dans les termes prévus pour la modification des présents Statuts.
2.3 Cependant, le Conseil de Gérance (tel que défini à l'article 14.1 des Statuts) est autorisé à transférer le siège social

de la Société à l'intérieur de Luxembourg-Ville.

Art. 3. Objet.
3.1 La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembourgeoises

et étrangères et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou toute autre manière ainsi que
l'aliénation par la vente, échange ou toute autre manière, de sûretés de toutes sorte et la gestion, le contrôle et le dévelop-
pement de ce portefeuille.
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3.2 Un objet supplémentaire de la Société est d'offrir une assistance, par la voie d'emprunts, sûretés ou autre à ses filiales
ou à des sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte, même non substantielle, à une société
qui est directement ou indirectement actionnaire de la Société ou à toute société appartenant au même groupe que la Société
(ci-après les «Sociétés Liées»), étant entendu que la Société ne conclura une quelconque transaction qui pourrait entraîner
son engagement dans une activité pouvant être considérée comme une activité réglementée du secteur financier.

3.3 La Société peut également s'engager dans les transactions suivantes, étant entendu que la Société ne conclura pas
une quelconque transaction qui pourrait entraîner son engagement dans une activité pouvant être considérée comme une
activité réglementée du secteur financier:

- agir en tant que «limited partner» dans un «limited partnership» allemand;
- emprunter de l'argent sous quelque forme que se soit ou obtenir un quelconque type de crédit et capter des fonds à

travers des dérivés financiers ou autres, y compris, mais non seulement, par l'émission, sur une base privée, d'obligations,
actions, billets, billets à ordre et autres instruments de crédit ou d'equity, l'utilisation de dérivés financiers ou autrement;

- avancer, prêter ou déposer de l'argent ou octroyer un crédit à, ou avec, une autre entité, ou souscrire ou acheter des
instruments financiers émis par une entité du Luxembourg ou étrangère, avec ou sans garantie, dans des termes convenus;

- donner une garantie, gage ou toute autre forme de sûreté, par un engagement personnel, par une hypothèque ou charge
sur tout ou partie des avoirs, actifs immobiliers (présents ou futurs), ou par tout ou l'une quelconque de ces méthodes, ou
par tout administrateur, fondé de pouvoir de la Société ou des Sociétés Liées, afin de mener à bien l'exécution de tous
contrats ou obligations de la Société ou des Sociétés Liées, dans les limites fixées par la Loi luxembourgeoise.

Les Associés feront en sorte que la Société soit considérée comme résidente luxembourgeoise pour des raisons de fiscalité
internationale.

3.4 La Société peut exercer toutes activités de nature juridique, commerciale, technique et financière estimées utiles
pour l'accomplissement de son objet social de même que toutes opérations liées directement ou indirectement au fait de
faciliter la réalisation de ses objectifs dans tous les domaines décrits ci-dessus.

Art. 4. Durée.
4.1 La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Titre II. Capital social, Parts sociales

Art. 5. Capital social.
5.1 Le capital social est fixé à vingt cinq mille euros (EUR 25.000,-) représenté par quatre mille cinq cent soixante-neuf

(4.569) parts sociales de catégorie A (les "Parts Sociales A" leurs détenteurs étant désignés comme les "Associés A") d’une
valeur nominale d’un euro (EUR 1) chacune, sept mille neuf cent trente-et-un (7.931) parts sociales de catégorie B (les
"Parts Sociales B", leurs détenteurs étant désignés comme les "Associés B") d’une valeur nominale d’un euro (EUR 1)
chacune, quatre mille cinq cent soixante-neuf (4.569) parts sociales de catégorie C (les "Parts Sociales C" leurs détenteurs
étant désignés comme les "Associés C") d’une valeur nominale d’un euro (EUR 1) chacune et sept mille neuf cent trente-
et-un (7.931) parts sociales de catégorie D (les "Parts Sociales D" leurs détenteurs étant désignés comme les "Associés D")
d’une valeur nominale d’un euro (EUR 1) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées. Les Associés A, les Associés
B, les Associés C et les Associés D sont collectivement désignés ci-après comme les "Associés". Les Parts Sociales de
Classe A, les Parts Sociales de Classe B, les Parts Sociales de Classe C et les Parts Sociales de Classe D sont collectivement
désignées ci-après comme les "Parts Sociales".

5.2 En complément du capital social émis, il peut-être institué un compte prime d’émission auquel pourra être alloué
toute prime d’émission payée lors d’un transfert de Part Sociale A en plus de sa valeur nominale (le Compte Prime d’Emis-
sion de Part Sociale de Classe A). Le Compte Prime d’Emission de Part Sociale de Classe A peut-être alloué aux Associés
A, par une décision de l’Assemblée des Associés, au pro rata de leur participation dans le capital social de la Société. En
complément du capital social émis, il peut-être institué un compte prime d’émission auquel pourra être alloué toute prime
d’émission payée lors d’un transfert de Part Sociale B en plus de sa valeur nominale (le Compte Prime d’Emission de Part
Sociale de Classe B). Le Compte Prime d’Emission de Part Sociale de Classe B peut-être alloué aux Associés B, par une
décision de l’Assemblée des Associés, au pro rata de leur participation dans le capital social de la Société. En complément
du capital social émis, il peut-être institué un compte prime d’émission auquel pourra être alloué toute prime d’émission
payée lors d’un transfert de Part Sociale C en plus de sa valeur nominale (le Compte Prime d’Emission de Part Sociale de
Classe C). Le Compte Prime d’Emission de Part Sociale de Classe C peut-être alloué aux Associés C, par une décision de
l’Assemblée des Associés, au pro rata de leur participation dans le capital social de la Société. En complément du capital
social émis, il peut-être institué un compte prime d’émission auquel pourra être alloué toute prime d’émission payée lors
d’un transfert de Part Sociale D en plus de sa valeur nominale (le Compte Prime d’Emission de Part Sociale de Classe D).
Le Compte Prime d’Emission de Part Sociale de Classe D peut-être alloué aux Associés D, par une décision de l’Assemblée
des Associés, au pro rata de leur participation dans le capital social de la Société. En complément du capital social émis,
il peut-être institué un compte général de prime d’émission auquel pourra être alloué toute prime d’émission payée lors
d’un transfert de toute Part Sociale en plus de sa valeur nominale (le Compte Général de Prime d’Emission). Le Compte
Général de Prime d’Emission peut-être alloué aux Associés, par une décision de l’Assemblée des Associés, au pro rata de
leur participation dans le capital social de la Société
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5.3. La Société pourra, sans limite aucune, accepter tout apport de fonds propres ou toute autre contribution sans émission
de Parts Sociales ou autres titres en contrepartie de l’apport, et pourra créditer ces apports sur un ou plusieurs comptes. Les
décisions quant à l’utilisation de ces comptes devront être prises par l’(les) Associé(s) et seront régies par la Loi de 1915
et les présents statuts. Afin d’éviter toute équivoque, chacune de ces décisions pourra, sans caractère obligatoire, allouer
tout montant apporté à l’apporteur.

5.4. La Société pourra racheter ses propres parts sociales dans les limites fixées par la Loi.

Art. 6. Indivisibilité des Parts Sociales. Les Parts Sociales de la Société sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne
reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire
représenter auprès de la Société par une seule et même personne.

Art. 7. Transfert des Parts Sociales.
7.1 Nul Associé ne fera, ou n'acceptera de faire ce qui suit:
7.1.1 vendre, transférer, disposer, céder, mettre en gage, hypothèque, charge ou autre sûreté sur une Part Sociale ou

prendre une participation sur une Part Sociale;
7.1.2 accorder une option, un droit ou un intérêt sur l'une quelconque des Parts Sociales ou prendre un intérêt sur une

Part Sociale;
7.1.3 conclure un trust ou un contrat similaire relatif à toute Part Sociale ou tout intérêt sur toute Part Sociale en vertu

duquel l'intérêt économique dans cette Part Sociale ou la prise de participation sur une Part Sociale est transféré à un tiers;
ou

7.1.4 accepter l'un des points sus-mentionnés.

Art. 8. Transferts Autorisés.
8.1 Nonobstant les stipulations de l'article 7, et conformément aux dispositions de la Loi, tout Associé peut:
8.1.1 transférer tout ou partie de ses Parts Sociales à un Affilié en vertu de l'article 8.4 ci-après;
8.1.2 transférer tout ou partie de ses Parts Sociales à un autre Associé suite à l'exercice du droit de préemption tel que

stipulé à l'article 9 ci-après;
8.1.3 transférer tout ou partie de ses Parts Sociales à un autre Associé;
8.1.4 transférer tout ou partie de ses Parts Sociales à un Tiers Acheteur si tant est que les stipulations des articles 9 et

10 ci-après aient été respectées.
8.2. Nonobstant les stipulations de l'article 8.1, les Associés B peuvent:
8.2.1 transférer ses Parts Sociales à toute personne avec le consentement préalable des Associés A;
8.2.2 transférer tout ou partie de ses Parts Sociales à un autre Associé B;
8.2.3 transférer ses Parts Sociales aux Associés A suite à l'exercice de l'Option de Déblocage prévue à l'article 12.1,

dans la mesure ou dans chaque cas énumérés à l'article 8.2, les dispositions de l'article 9 aient été respectées.
8.3.Nonobstant les stipulations de l’article 8.1. ci-dessus, les Associés D peuvent:
8.3.1. céder leurs Parts Sociales à toute partie avec le consentement écrit préalable des Associés C;
8.3.2. céder leurs Parts Sociales à un autre Associé D;
8.3.3. céder leurs Parts Sociales aux Associés C suite à l’exercice de l’Option de Déblocage en vertu de l’article 12.6.;

à condition que dans chaque cas énuméré aux articles 8.3 les dispositions de l’article 9 aient été respectées."
8.4 Nonobstant l’article 8.1 ci-dessus et sous réserve des dispositions de l’article 9, les Associés A et les Associés C

peuvent céder leurs Parts Sociales à toute partie avec le consentement écrit préalable des Associés B et des Associés D et
à un autre Associé A et à un autre Associé C, le cas échéant, ou à un Fonds Lié BGP."

8.5. Chaque Associé A convient qu’il ne vendra pas, ne donnera pas, n’allouera pas, hypothéquera pas, ne nantira pas,
n’encombrera pas, n’accordera pas d’intérêt sur une sécurité ou ne disposera pas de quelque manière que se soit (par
opération de la loi ou autre) de ses Parts Sociales A sans par la même transférer au receveur le même droit de propriété et
de contrôle sur les Parts Sociales C. Chaque Associé B convient qu’il ne vendra pas, ne donnera pas, n’allouera pas,
hypothéquera pas, ne nantira pas, n’encombrera pas, n’accordera pas d’intérêt sur une sécurité ou ne disposera pas de
quelque manière que se soit (par opération de la loi ou autre) de ses Parts Sociales B sans par la même transférer au receveur
le même droit de propriété et de contrôle sur les Parts Sociales D.»

Art. 9. Droits de préemption.
9.1 Si un Associé (l'«Associé Vendeur») désire transférer tout ou partie de ses Parts Sociales à un Tiers Acheteur, il doit

au préalable faire une offre aux autres Associés (les «Associés Restants») par écrit (l'«Avis de Transfert») et à la Société
énonçant les caractéristiques des parts sociales offertes (les «Parts Sociales Offertes») ainsi que le prix des Parts Sociales
Offertes, tout en mentionnant d'autres termes telles que la date d'exécution, la responsabilité pour les évaluations, les sûretés
et les indemnités, les termes de la résolution du prix d'achat sous des contrats d'entiercement, s'il en existe, que l'Associé
Vendeur est disposé à accepter (ensemble les «Termes»).

9.2 Les Associés Restants doivent, dans les 30 Jours Ouvrés suivant la réception de l'Avis de Transfert (la «Caducité
de l'Offre»), soit:
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9.2.1 signifier à l'Associé Vendeur un écrit acceptant l'offre dans les Termes de l'Avis de Transfert (l'«Acceptation»);
ou

9.2.2 signifier à l'Associé Vendeur un écrit refusant l'offre comprise dans l'Avis de Transfert.
9.3 Lorsque tous les Associés Restants notifient une Acceptation (les «Associés Offrants»), chaque Associé Offrant

pourra prétendre à une portion des Parts Sociales Offertes de façon à ce que le nombre total cumulé de Parts Sociales
détenues par chaque Associé Offrant représente l'ensemble des Parts Sociales détenues par tous les Associés Offrants, et
l'Associé Vendeur pourra transférer en conséquence lesdites Parts Sociales Offertes. Lorsque certains, mais non l'ensemble,
des Associés Restants notifient une Acceptation, les Associés Offrants ont le droit de notifier une Acceptation pour le même
nombre de Parts Sociales que les Associés Restants sous dix (10) Jours Ouvrés en plus à compter de la Caducité de l'Offre.

9.4 Si aucun des Associés Restants ne signifie une Acceptation ou ne répond pas à l'Avis de Transfert avant la Caducité
de l'Offre, l'Associé Vendeur, conformément à l'article 11, aura alors le droit de vendre à un Tiers Acheteur dans les Termes
ou dans des termes et conditions plus favorables à l'Associé Vendeur pendant une durée de trois (3) mois à compter de la
Caducité de l'Offre (la «Période de Vente»).

9.5 Si l'Associé Vendeur ne peut vendre toutes les Parts Sociales Offertes conformément à l'article 9.3 pendant la Période
de Vente, l'Associé Vendeur peut soit:

9.5.1 retirer l'offre de vendre les Parts Sociales Offertes en délivrant un avis de retrait à la Société; soit
9.5.2 notifier un Avis de Transfert Subséquent (l'«Avis de Transfert Subséquent») dans des termes différents aux Termes

pour lesquels les stipulations des articles 9.1 à 9.3 sont mutatis mutandis applicables, à l'exception du fait que:
(i) la «Caducité de l'Offre» sera de vingt (20) Jours Ouvrés à compter de la réception de l'Avis de Transfert Subséquent;

et
(ii) les «Termes» seront les termes mentionnés dans l'Avis de Transfert Subséquent.

Art. 10. Tag Along. Si un Associé Vendeur désire vendre tout ou partie de ses Parts Sociales à une ou plusieurs personnes
en tant que Tiers Acheteur, les Associés Restants peuvent demander, par avis notifié, à l'Associé Vendeur ou demander au
Tiers Acheteur d'acheter les Parts Sociales des Associés Restants sur une base proportionnelle et dans des termes et con-
ditions équivalents aux termes et conditions dans lesquels ce transfert a lieu. Pour la levée de tout doute, l'Associé Vendeur
ne doit pas vendre ses Parts Sociales si l'acquéreur concerné (ou l'un de ses Affiliés) n'achète pas les Parts Sociales des
Associés Restants tel que requis par cet ou ces Associé(s) Restant(s).

Art. 11. Défaut de Vente.
11.1 Si l'Associé non défaillant envoie un Avis de défaut considérant qu'est applicable cet article 11.1 (le «Défaut de

Vente»), alors l'Associé Défaillant sera réputé avoir donné avis (l'«Avis de Défaut de Vente») aux Associés non-défaillants
en offrant de vendre les Parts Sociales de l'Associé Défaillant ou de l'un quelconque de ses Affiliés (ensemble, la «Parti-
cipation Défaillante Offerte») dans le cas où:

11.1.1 le prix pour la Participation Défaillante Offerte (le «Prix d'Option de Défaut de Vente») est de 95% de la Juste
Valeur du Marché de la Participation Défaillante Offerte à la Date Concernée. Le Prix d'Option de Défaut de Vente est
celui accordé par les Associés ou, à défaut d'accord dans une période de trente (30) Jours Ouvrés suivant l'Avis de Défaut
de Vente, sera celui déterminé par un Expert nommé conformément à l'article 11.2;

11.1.2 pendant la période de trente (30) Jours Ouvrés débutant à la date à laquelle est déterminé le Prix d'Option de
Défaut de Vente, l'Associé non défaillant indique s'il est (ou son Affilié désigné) prêt à accepter de transférer toute (et non
une partie seulement) de la Participation Défaillante Offerte en considération du Prix d'Option de Défaut de Vente par la
voie d'une notification écrite adressée à l'Associé Défaillant;

11.1.3 si l'Associé non défaillant accepte d'acquérir la Participation Défaillante Offerte dans le délai imparti et confor-
mément aux termes tel que stipulé à l'article 11.1.2, l'Associé Défaillant transférera, et l'Associé non défaillant, ou son
Affilié désigné, acceptera le transfert de la Participation Défaillante Offerte en contrepartie du paiement du Prix d'Option
de Défaut de Vente;

11.1.4 s'il existe plus d'un Associé non défaillant, les stipulations de l'article 9.3 s'appliqueront mutatis mutandis.
11.2 Si aucun accord sur le Prix d'Option de Défaut de Vente ne peut être trouvé entre les Associés sur la base de

négociations de bonne foi:
11.2.1 Les Associés nomment PWC (ou, si PWC n’accepte pas l’engagement, tout autre société publique indépendante

d’audit de renommée internationale choisie conjointement par les Parties) ou si un accord sur la société indépendante d’audit
ne peut être trouvé dans les dix (10) Jours Ouvrés suivant le refus de PWC, une personne nommée par le président de
l’institut des auditeurs allemands (Institut der deutschen Wirtschaftspüfer, IDW) et qui agira en tant d’expert et non en tant
qu’arbitre et sa décision sera définitive et liera les parties (l’ "Expert"); et"

11.2.2. Les Associés nommeront en tant qu’expert secondaire un évaluateur immobilier de renommée internationale
pour les Immeubles sis à Hanovre et au Rhin-Rhour. S’ils ne peuvent s’accorder sur un expert secondaire dans un délai de
dix (10) Jours Ouvrés, l’Expert, une fois nommé conformément à la clause 11.2.1 nommera l’expert secondaire (l’ "Expert
Secondaire") lequel également en tant qu’expert et non en tant qu’arbitre et sa décision sera définitive et liera les Associés
aussi bien que l’Expert;"
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11.3 L'Expert et l'Expert Secondaire ainsi nommés doivent donner la possibilité aux Associés de lui faire des déclarations
à propos du calcul de la Juste Valeur du Marché, dans un délai raisonnable et dans un laps de temps qu'il pourra déterminer
(accompagnées d'évaluations professionnelles, de rapports ou de toute autre preuve appropriée tirés de circonstances com-
parables) prendre en compte ces déclarations et permettre à chaque Associé de faire des observations sur les déclarations
de l'autre. L'Expert et l'Expert Secondaire ont pour instructions de considérer ces déclarations écrites, et sont tenus d'évaluer
la Juste Valeur du Marché, en appliquant les principes énoncés dans le Pacte d'Associés et dans les limites fixées par les
Associés, pour qu'elle ne soit pas au-delà de la plus haute Juste Valeur du Marché ni en deçà de la plus basse Juste Valeur
du Marché mentionnée dans l'une des déclarations écrites soumises par les Associés à l'Expert et à l'Expert Secondaire.

11.4 L'Expert rendra sa décision par écrit énonçant les raisons qui l'ont motivée, sur la base de l'évaluation faite par
l'Expert. L'évaluation de l'Expert lie les Associés, sauf erreur manifeste.

Art. 12. Option de Déblocage.
12.1 Les Associés A ont l'option (l'«Option de Déblocage») d'acquérir l'ensemble des Parts Sociales et toute autre

participation détenue par les Associés B dans la Société ou directement dans les portefeuilles immobiliers (ensemble les
«Participations des Associés B») si les Associés A et les Associés B ne peuvent s'accorder sur une décision, tel que prévu
par l'article 20.5. Ce désaccord devra persister après des négociations commerciales menées de bonne foi et de façon
raisonnable dans les trente (30) Jours Ouvrés après la première résolution sur le sujet (le «Déblocage»); cette période peut
être prorogée par le consentement écrit de tous les Associés (la «Période de Négociation»). Pour éviter tout doute, l'Option
de Déblocage ne s'applique que pour l'ensemble des Participations des Associés B et non pour une partie seulement.

12.2 Si aucun accord n'a été trouvé pendant la Période de Négociation, les Associés A peuvent, dans une période de
trente (30) Jours Ouvrés à compter de l'expiration de la Période de Négociation, lever l'Option de Déblocage par un avis
écrit à chaque Associé B et à la Société, dans lequel les Associés A peuvent requérir que la Participation des Associés B
soit intégralement ou partiellement transférée à tout Affilié de l'Associé A ou à un Fond Lié BGP.

12.3 Le prix payé en contrepartie du transfert de la Participation des Associés B sera la Juste Valeur du Marché de la
Participation des Associés B transférée par les Associés B, laquelle sera déterminée par analogie avec l'évaluation du Prix
de l'Option de Défaut de Vente (pourvu néanmoins que le prix payé soit égal à 100% de la Juste Valeur du Marché de la
Participation des Associés B). Les stipulations de l'article 11 s'appliqueront mutatis mutandis.

12.4 Dans l'hypothèse où les Associés A n'exercent pas l'Option de Déblocage pendant la période énoncée à l'article
12.2, les Associés s'efforceront de trouver un Tiers Acheteur pour la Société.

12.5 Si aucun Tiers Acheteur n'est trouvé pendant une période de trois (3) mois à compter du Blocage, la Société sera
alors dissoute.

12.6 Les Associés C ont l'option (l'"Option de Déblocage") d’acquérir l'ensemble des Parts Sociales et toute autre
participation détenue par les Associés D dans la Société ou directement dans les portefeuilles immobiliers (ensemble les
"Participations des Associés D") si les Associés C et les Associés D ne peuvent se mettre d’accord sur une décision des
Associés, tel que prévu par l'article 20.5.. Ce désaccord devra persister après des négociations commerciales menées de
bonne foi et de façon raisonnable dans les trente (30) Jours Ouvrés après la première résolution sur le sujet (le "Déblocage"),
cette période peut être prolongée par le consentement écrit de tous les Associés (la "Période de Négociation").En tout état
de cause, l'Option de Déblocage ne s'applique que pour l'ensemble des Participations des Associés D et non pour une partie
seulement."

12.7. Si aucun accord n'a été trouvé pendant la Période de Négociation, les Associés C peuvent, dans une période de
trente (30) Jours Ouvrés à compter de l'expiration de la Période de Négociation, le Affilié de l'Associé C ou à un Fond Lié
BGP."

12.8. Le prix payé en contrepartie du transfert de la Participation des Associés D sera la Juste Valeur Marchande de la
Participation des Associés D à transférer par les Associés D, laquelle sera déterminée par analogie avec la fixation du Prix
de l'Option de Défaut de Vente (à condition, toutefois, que le prix exigible soit égal à 100% de la Juste Valeur Marchande
de la Participation des Associés D). Les dispositions de l'article 11 s'appliqueront mutatis mutandis."

12.9. Dans l'hypothèse où les Associés C n'exercent pas l'Option de Déblocage pendant la période énoncée à la clause
12.7, les Associés s'efforceront de trouver un Tiers Acheteur pour la Société."

12.10. Si aucun Tiers Acheteur n'est trouvé pendant une période de trois (3) mois à compter du Blocage, la Société sera
dissoute.

Art. 13. Changement de contrôle.
13.1 Dans l‘hypothèse où un Associé B et/ou un Associé D cesse d‘être un Affilié d’OMERS (le "Changement de

Contrôle d’OMERS"), les Associés A et les Associés C, sauf dans les circonstances prévues à l’article 8.4, disposent de
l’option d’acquérir les Participations des Associés B, et selon le cas, les Participations des Associés D, au moment du
changement de contrôle d’OMERS ou bien d’eux-mêmes, ou bien ils peuvent demander de transférer à un ou plusieurs de
leurs Affiliés ou à un Fonds Lié BGP."

13.2.Dans l’hypothèse où (i) BBIPL détient directement ou indirectement moins de 25% de l’ensemble du capital social
dans un Associé A ou un Associé C; ou (ii) un tiers (et à cet effet "tiers" signifiera une partie autre qu’une Entité BNB)
prend le contrôle d’une Entité BNB faisant partie de la transaction comme défini dans tout Pacte d’Associés; ou (iii) si plus
de 50% des droits de vote dans BNB sont détenus par un ou plusieurs associés agissant de concert dans le sens prôné par

147641



L U X E M B O U R G

la loi applicable sur les régulations (le "Changement de Contrôle de BGP"), les Associés B et les Associés D auront le
choix d’acquérir les Parts Sociales des Associés A, ou selon le cas, les Parts Sociales des Associés C, au moment du
changement de contrôle de BGP ou bien d’eux-mêmes ou bien ils peuvent demander de transférer à un ou plusieurs de
leurs Affiliés, (la levée de l’option suite à un Changement de Contrôle OMERS et à un Changement de Contrôle de BGP,
une "Option de Changement de Contrôle")."

13.3 L'Option de Changement de Contrôle peut être levée, à tout moment, par l'Associé concerné dès lors qu'il a pris
connaissance du Changement de Contrôle pourvu que (i) le droit de lever l'Option de Changement de Contrôle ait lieu après
l'expiration de trente (30) Jours Ouvrés suite au fait que l'Associé ait reçu un avis écrit du Changement de Contrôle d'un
autre Associé, et que (ii) l'Option de Changement de Contrôle dans un autre Pacte d'Associés soit également levée. L'Option
de Changement de Contrôle s'applique pour l'ensemble des Participations respectives des Associés et non seulement pour
une partie d'entre elles.

13.4 Le prix payé en contrepartie des Participations d'Associés considérées est la Juste Valeur du Marché des Partici-
pations d'Associés considérées à la Date Concernée, par analogie avec l'évaluation du Prix de l'Option de Défaut de Vente
(pourvu néanmoins que le prix payé soit égal à 100% de la Juste Valeur du Marché de la Participation des Associés B).
Les stipulations de l'article 11 sont mutatis mutandis applicables.

Art. 14. Autorisations d'achat des Parts Sociales. Nonobstant toute stipulation contraire énoncée dans les présents Statuts,
dans l'hypothèse où ORC HEIDI HOLDINGS S.à.r.l. ou ORC HEIDI FINANCING INC. sont autorisés à acheter ou
acquérir autrement d'une toute autre partie, à un prix autre que la juste valeur du marché au moment de l'achat, ORC HEIDI
HOLDINGS S.à.r.l. ou ORC HEIDI FINANCING INC. ne seront pas autorisés à acquérir lesdites Parts Sociales par elles-
mêmes mais peuvent désigner un Affilié d'OMERS Administration Corporation qui n'est pas exempté d'impôts lors de
l'acquisition desdites Parts Sociales à leur place en vertu de l'«Income Tax Act» (Canada).

Titre III. Gérance

Art. 15. Gérance.
15.1 La Société est gérée par un conseil de gérance (le «Conseil de Gérance») nommé en tant qu'organe collégial par

l'Assemblée Générale des Associés conformément aux stipulations ci-après. Les membres du Conseil de Gérance (chacun
un «Membre du Conseil») n'ont pas besoin d'être Associés. Le Conseil de Gérance est composé par trois Membres du
Conseil ou par un nombre de membres déterminé en vertu d'une résolution des Associés lors d'une Assemblée Générale
des Associés (à l'exception de la période pendant laquelle une ou plusieurs démissions et de nouvelles nominations ont
lieu) conformément aux stipulations de l'article 21.4. Cette résolution sera dûment enregistrée dans les minutes de cette
Assemblée composée conformément aux stipulations de l'article 15. A tout moment, les Associés doivent s'assurer qu'ils
proposent, en tant que Membres du Conseil, un nombre suffisant de Membres du Conseil résidants à Luxembourg (les
«Membres du Conseil Résident») de façon à ce que la moitié des membres du Conseil de Gérance soit des Membres du
Conseil Résident.

15.2 Les Membres du Conseil sont nommés et révoqués de leur mandat par une décision de l'Assemblée Générale des
Associés prise à la majorité simple conformément à l'article 21.4 et qui détermine les pouvoirs et la durée de leur mandat.
Si aucune durée n'est indiquée, les Gérants sont réputés avoir été nommés pour une période indéterminée. Les Gérants
peuvent être réélus et révoqués avec ou sans motif («ad nutum»), à tout moment.

15.3 Le Conseil de Gérance est toujours composé comme suit:
15.3.1 Un (1) Membre du Conseil sera nommé par l’Assemblée Générale des Associés à partir d’une liste de candidats

proposés conjointement par l’Associé A et l’Associé C (ce Membre du Conseil est désigné en tant que "Gérant A"); et"
15.3.2. deux (2) Membres du Conseil seront nommés par l'Assemblée Générale des Associés à partir d’une liste de

candidats proposés conjointement par l'Associé B et l’Associé D (ces Membres du Conseil sont désignés en tant que
"Gérants B").

15.4 Chaque Associé peut proposer la révocation d'un Membre du Conseil qu'il a lui-même proposé pour nomination
par lui ainsi que la nomination d'un remplaçant du Membre du Conseil désigné conformément à l'article 15.3 ci-dessus,
par le biais d'une notification à la Société signée par et au nom de cet Associé, demandant la réunion d'une Assemblée
Générale des Associés tenue conformément aux Statuts afin de démettre ledit Membre du Conseil de ses fonctions et
nommer un Membre du Conseil remplaçant, avec effet au jour de la réunion de l'Assemblée Générale des Associés.

15.5 A la date de réalisation d'une vente, cession, transfert ou autre disposition de toutes les Parts Sociales détenues par
un Associé, cet Associé procurera la démission de chaque Membre du Conseil nommé sur son avis, par une notification à
la Société signée par et au nom de cet Associé, demandant la réunion d'une Assemblée Générale des Associés, réunie
conformément aux Statuts, pour prendre acte de la démission des fonctions de ce Membre du Conseil et nommer un Membre
du Conseil remplaçant, avec effet au jour de la réunion de l'Assemblée Générale des Associés.

15.6 Le Conseil de Gérance élit un Gérant B par un vote à la majorité simple des suffrages exprimés au début de chaque
réunion du Conseil, et un président (le «Président») du Conseil parmi les Membres du Conseil.

Art. 16. Procédures au sein du Conseil.
16.1 Les réunions du Conseil de Gérance sont dûment convoquées et tenues chaque fois que cela est requis par le Conseil

de Gérance et, sauf si les Associés en décident autrement, tous les six (6) mois au moins, au siège social de la Société au
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Luxembourg ou à tout autre endroit déterminé à tout moment par le Conseil de Gérance. Aucune réunion du Conseil de
Gérance ne sera convoquée moins de cinq (5) Jours ouvrés à l'avance par un avis donné à tous les Membres du Conseil
dans lequel seront précisés les points à l'ordre du jour de la réunion. Néanmoins, des réunions du Conseil de Gérance
peuvent être convoquées au moins quarante-huit (48) heures à l'avance par un avis donné à tous les Membres du Conseil
si tous les Membres du Conseil sont d'accord ou si, de l'avis d'un Membre du Conseil, les intérêts de la Société peuvent
être affectés de façon négative si l'affaire en cause devant être discutée lors de la réunion n'est pas traitée de manière urgente.

16.2 Toutes les réunions du Conseil de gérance sont tenues en Anglais sauf si le Conseil de Gérance en décide autrement
au cas par cas. Les Membres du Conseil absents peuvent se faire représenter par un autre Membre du Conseil. Des réso-
lutions écrites sont gardées pour chaque Conseil de Gérance, énonçant le lieu et la date de la réunion, les participants, l'ordre
du jour, les affaires discutées et l'essence des résolutions prises par le Conseil de Gérance. Le Président signe les résolutions,
une copie de ces résolutions est envoyée à chaque Membre du Conseil et une est gardée dans les livres de la Société. Toute
procuration est jointe aux résolutions prises lors de la réunion. Les copies et extraits des résolutions, qui peuvent être
produites en justice ou autre, sont également signées par le Président.

16.3 Les résolutions des réunions du Conseil de Gérance sont en principe adoptées lors des réunions. Cependant, et dans
la mesure où cela est autorisé par la Loi, des résolutions pourront être adoptées en dehors de réunions, par écrit, par fax, e-
mail, téléphone ou visioconférence, sans qu'il soit nécessaire de respecter les dispositions décrites précédemment
relativement à la convocation de telles réunions, si dans des circonstances spécifiques où une décision urgente est nécessaire
et dans la mesure où aucun Gérant ne participe aux réunions par téléphone (conférences téléphoniques) depuis l'Allemagne.

Art. 17. Réunion du Conseil de Gérance.
17.1 Nulle résolution ne peut être adoptée lors d'une réunion du Conseil de Gérance à moins que la majorité des Membres

du Conseil soit présente ou qu'ils soient dûment représentés par une procuration donnée à un autre Membre du Conseil
présent ou représenté.

17.2 Si le quorum de l'article 17.1 n'est pas atteint, une nouvelle réunion du Conseil de Gérance doit être convoquée.
Cette nouvelle réunion du Conseil de Gérance atteindra le quorum pour le même ordre du jour que celui de la réunion ayant
connu un défaut du quorum (sauf en ce qui concerne les Affaires Réservées pour lesquelles l'article 17.3 est toujours
applicable) si au moins deux (2) Membres du Conseil sont présents, qu'ils soient des Gérants A ou des Gérants B, pourvu
que cela ait été signalé lors de la nouvelle convocation.

17.3 Les affaires suivantes, dont pourra avoir à traiter le Conseil, sont des affaires réservées (les «Affaires Réservées»)
qui requièrent des résolutions du Conseil de Gérance votées par le Gérant A et au moins un Gérant B:

17.3.1 l'émission et le rachat d'instruments convertibles, de prêts et d'autres sûretés de la Société, ou de warrants, options
ou autres droits si tant est que ces instruments ou droits soient convertibles en, ou se rapportent à, l'acquisition de parts
sociales ou d'actions;

17.3.2 le pourvoi de garanties, lettres de confort de tous types et prétentions sur une autre responsabilité d'un montant
de un million d'Euros (EUR 1.000.000,-) pour les tiers;

17.3.3 l'approbation et tout amendement au Projet Commercial et au Budget et réalisant une autre affaire commerciale
que celles spécifiées dans le Projet Commercial ou approuvées dans le Budget;

17.3.4 la vente, le transfert, la location, l'échange ou autre de tout ou d'une partie substantielle des actifs de la Société;
17.3.5 l'octroi volontaire de privilèges ou de tout autre sûreté sur les actifs de la Société;
17.3.6 la demande d'enregistrement d'une dissolution volontaire de la Société ou bien la recherche de la protection d'une

loi sur l'insolvabilité ou des reports de dettes de la Société;
17.3.7. l'octroi d'une procuration ou de toute autorisation illimitée d'agir au nom et pour le compte de la Société, dans

les limites autorisées par la Loi;
17.3.8 l'amendement ou la cessation des Contrats de Gestion d'Actifs;
17.3.9 la nomination et la révocation des administrateurs gérants dans les filiales directes de la Société;
17.3.10 la conclusion d'une quelconque transaction avec les Affiliés; et
17.3.11 l'exercice des droits d'actionnaire de la Société dans une de ses Filiales à propos de l'un des thèmes énoncés aux

articles 17.3.1 à 17.3.8 ci-dessus ainsi que de toute Décision Majeure tel qu'énonce à l'article 21.7 ci-après.
17.4 Une résolution écrite, signées par tous les Membres du Conseil, est nécessaire et valable si tant est qu'elle ait été

adoptée lors d'une réunion du Conseil de Gérance, valablement convoquée et tenue. Une telle décision peut être inscrite
dans un seul et même document ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu et signés par tous les membres
du Conseil de Gérance.

17.5 Les résolutions d'une réunion du Conseil de Gérance sont signées par tous les Membres du Conseil présents ou
représentés lors de la réunion. Les extraits seront certifiés par un Membre du Conseil ou par toute autre personne désignée
par un Membre du Conseil ou lors d'une réunion du Conseil de Gérance.

17.6 Si le Gérant A et les Gérants B ne s'accordent pas sur l'une des Affaires Réservées ayant pour conséquence qu'aucune
résolution ne peut être adoptée sur ce point, le Conseil de Gérance devra alors soumettre cette question aux Associés qui,
lors d'une réunion, se prononceront sur cette question conformément aux stipulations de l'article 21.7.9 ci-après.
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Art. 18. Pouvoirs du Conseil, Signatures Autorisées.
18.1 Le Conseil de Gérance est investi des pouvoirs les plus larges pour gérer les affaires de la Société et pour autoriser

et/ou exécuter tous les actes de disposition et d'administration tombant dans l'objet social de la Société. Tous les pouvoirs
qui ne sont pas spécialement réservés par la Loi ou par les Statuts à l'Assemblée Générale seront dévolus au Conseil de
Gérance. Vis-à-vis des tiers, le Conseil de Gérance a les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes
circonstances et pour faire, autoriser et approuver tous les actes et opérations relatifs à la Société et non réservées par la
Loi ou par les Statuts à l'Assemblée Générale ou par ce qui peut être prévu ici.

18.2 La Société est valablement engagée par la signature de deux des Membres du Conseil de la Société, ou par la
signature individuelle ou conjointe de l'une des personnes ou des personnes à qui le pouvoir de signature a été délégué par
le Conseil de Gérance ou par deux des Membres du Conseil (y compris par la voie de la représentation).

Art. 19. Indemnisation du Conseil.
19.1 Les Membres du Conseil ne sont pas personnellement responsables de l'endettement de la Société. En tant qu'agents

de la Société, ils ne sont responsables que de l'accomplissement de leurs devoirs.
19.2 Sous réserve des exceptions et limites posées par l'article 19.3 ci-après, tout Associé qui propose la révocation d'un

Membre du Conseil sera tenu et s'accordera avec l'autre Associé pour indemniser et continuer à indemniser les autres
Associés et la Société sur demande en cas de pertes, de responsabilités et de coûts que les autres Associés ou la Société
pourront supporter suite, ou en rapport avec, toute plainte du Membre du Conseil suite à un renvoi injustifié ou injuste, à
un licenciement économique ou autre compensation faisant suite à la révocation ou la perte de ses fonctions par un Membre
du Conseil.

19.3 Aucune indemnité n'est due à un quelconque Membre du Conseil ou fondé de pouvoir:
19.3.1 en cas de responsabilité de la Société ou de ses associés pour de fraude, de mauvaise foi, de négligence grave ou

d'imprudence dans l'accomplissement des devoirs découlant de sa fonction;
19.3.2 concernant toute affaire pour laquelle il aura été reconnu avoir agi de mauvaise foi et non dans l'intérêt de la

Société; ou
19.3.3 dans l'hypothèse d'une transaction, sauf si ladite transaction a été approuvée par un tribunal compétent ou par le

Conseil de Gérance.

Art. 20. Conflits. Aucun contrat, aucune transaction entre la Société et tout autre entité ne sera affecté ou rendu nul par
le fait qu'un ou plusieurs Membre(s) du Conseil ou fondés de pouvoir y ait un intérêt ou par le fait qu'il soit un gérant,
administrateur, fondé de pouvoir ou employé d'une telle entité. Tout Membre du Conseil ou fondé de pouvoir de la Société
qui agit en tant que gérant, administrateur, officier ou employé d'une entité avec laquelle la Société doit passer un contrat
ou autrement entreprendre une affaire ne doit pas, uniquement en raison de ses liens avec cette autre entité, être empêché
d'analyser, voter ou agir sur tout aspect d'un tel contrat ou d'autres affaires.

Titre IV. Assemblée générale des associés

Art. 21. Pouvoirs de l'assemblée générale de ou des associés - Droit de vote.
21.1 Toutes les décisions des Associés sont prises lors de l'Assemblée Générale des Associés. Cependant, la tenue d'une

assemblée n'est pas obligatoire quand le nombre des Associés n'excède pas vingt-cinq, dés lors, les résolutions des Associés
pourront valablement être prises par écrit. Toute assemblée des Associés de la Société régulièrement constituée ou toute
décision valable prise par écrit (le cas échéant) représentera l'assemblée générale des Associés en tant qu'organe de la
Société.

21.2 Tout Associé peut prendre part à toutes Assemblées Générales ou résolutions écrites. Chaque Associé a un nombre
de droit de vote équivalent au nombre de Parts Sociales qu'il détient et peut valablement agir lors d'une assemblée des
Associés par procuration.

21.3 L'assemblée des Associés est convoquée par le Conseil de Gérance ou par tout Associé disposant au moins vingt-
neuf (29) pour cent des droits de vote dans la Société, par le biais d'une lettre recommandée adressée à tous les (autres)
Associés faisant figurer l'ordre du jour. Le délai pour convoquer l'assemblée des Associés ne peut être inférieur à deux
semaines et commence à courir à compter de l'envoi de la notification. Si tous les Associés y consentent, ils peuvent renoncer
aux délais et aux formalités de convocation de l'assemblée et de notification de l'ordre du jour.

21.4 Sauf stipulation contraire des Statuts, l'assemblée des Associés atteint le quorum si au moins un Associé A, un
Associé C, un Associé B et un Associé D sont représentés. Dans le cas contraire, une nouvelle assemblée des Associés doit
être convoquée conformément aux dispositions de l'article 21.3. Cette nouvelle assemblée des Associés peut statuer sur les
points à l'ordre du jour de l'assemblée pour laquelle le quorum n'était pas suffisant, indépendamment du montant du capital
social assorti de droits de vote qui est représenté, et à condition que cela ait été reflété dans la nouvelle invitation."

21.5 L'assemblée des Associés est présidée par la personne élue en tant que président à une majorité relative des votes
exprimés sous la supervision du représentant présent de l'Associé le plus âgé avant d'adresser l'ordre du jour. Le président
constate que l'assemblée des Associés atteint le quorum et décide sur la procédure à suivre pour le vote, sauf si l'assemblée
des Associés en décide autrement.
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21.6 Sous réserve des stipulations des articles 21.7 et 21.8 ci-après, les décisions de l'Assemblée Générale sont vala-
blement adoptées si elles sont approuvées par les Associés représentant plus de la moitié de nombre total de Parts Sociales
alors émises, y compris pour les décisions suivantes:

21.6.1 l'adoption des comptes annuels;
21.6.2 répartition des Montants Distribuables;
21.6.3 nomination, révocation et décharge des responsabilités des Membres du Conseil;
21.6.4 adoption des règles de procédure pour la gestion et les amendements;
21.6.5 conclusion et amendement des contrats de services passés entre les Membres du Conseil et les directeurs;
21.6.6 donner des instructions obligatoires aux Membres du Conseil;
21.6.7 tout autre question qui, en vertu de la Loi de 1915, requière l'approbation des Associés représentant plus de la

moitié du nombre total de Parts Sociales.
21.7 Les décisions suivantes sont prises pas une décision favorable de (x) une majorité des Associés (y) représentant au

moins trois quarts du nombre total des Parts Sociales alors émises:
21.7.1 le consentement d'émettre, de transférer, de gager ou prendre toute autre sûreté sur les Parts Sociales ou tout autre

participation sur la Société;
21.7.2 l'amendement des Statuts;
21.7.3 l'augmentation du capital social et l'émission de Parts Sociales;
21.7.4 le rachat des Parts Sociales;
21.7.5 la fusion, la séparation ou toute autre restructuration de la Société;
21.7.6 la dissolution de la Société;
21.7.7 l'approbation du Projet Commercial et du Budget soumis au Conseil;
21.7.8 nomination, révocation et décharge de l'auditeur; et
21.7.9 résolutions sur les Affaires Réservées présentées lors de l'assemblée des Associés conformément à l'article 17.6.
21.8 Les décisions pour changer la nationalité de la Société requièrent l'approbation des Associés représentant 100%

des Parts Sociales alors émises.

Art. 22. Dans l'hypothèse d'un associé unique, ledit associé exerce l'ensemble des pouvoirs dévolus à l'assemblée générale
des associés conformément aux dispositions de la section XII de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle
qu'amendée.

Titre V. Année sociale

Art. 23. Année sociale.
23.1 L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.
23.2 Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés par le Conseil de Gérance qui dresse un inventaire com-

prenant l'indication de valeurs actives et passives de la Société.
23.3 Tout Associé peut prendre communication au siège social de la Société de l'inventaire et du bilan.

Art. 24. Répartition des droits des Parts Sociales.
24.1. Les profits de l'exercice social, après déduction des frais généraux et opérationnels, des charges et des amortisse-

ments, constituent le bénéfice net de la Société pour cette période.
24.2 Le bénéfice net ainsi déterminé, cinq pour cent (5%) seront prélevés pour la constitution de la réserve légale. Ce

prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque le montant de celle-ci aura atteint dix pour cent (10%) du capital social.
24.3 Dans la mesure où des fonds peuvent être distribués au niveau de la Société tant dans le respect de la loi que des

Statuts, le Conseil de Gérance pourra proposer que les fonds disponibles soient distribués aux Associés au pro rata des
Parts Sociales (en se basant sur la valeur nominale de ces Parts Sociales) et la prime d’émission s’y rattachant (le cas
échéant).

24.4 La décision de distribuer des fonds et d'en déterminer le montant, conformément à l’article 18.3 ci-dessus, sera
prise à la majorité des Associés.

24.5 Malgré les dispositions précédentes, le Conseil de Gérance peut décider de payer des dividendes intérimaires au
(x) Associé(s) au pro rata des Parts Sociales qu’ils détiennent dans la Société (en se basant sur la valeur nominale de ces
Parts Sociales) et la prime d’émission s’y rattachant (le cas échéant), avant la fin de l'exercice social sur la base d'une
situation de comptes montrant que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant entendu que (i) le montant
à distribuer ne peut pas excéder, si applicable, les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social, augmentés des
bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminués des pertes reportées et des sommes allouées à la réserve
établie selon la Loi ou selon ces Statuts et que (ii) de telles sommes distribuées qui ne correspondent pas aux bénéfices
effectivement réalisés seront remboursées par l'Associé(s).»

24.6. Les Pro-Rata Profits 2007 calculés selon les règles AIFRS et distribués au Pro Rata seront calculés de la manière
suivante, et les profits considérés seront distribués de la manière suivante:
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i. les auditeurs chargés de la vérification des comptes annuels de la Société pour l'année financière 2007 pourront être
chargés de contrôler les profits réalisés pour l'année financière 2007 selon les Règles AIFRS, un tel contrôle engageant
aussi bien les Actionnaires Existants que les Nouveaux Actionnaires;

ii. les Pro-Rata Profits AIFRS 2007 pourront également être calculés sur la base des Profits AIFRS 2007 calculés selon
les Règles AIFRS au pro rata de la période s'écoulant du 1 janvier 2007 jusqu'à la Date d'Achèvement incluse;

iii. si et dans la mesure où les profits tels que visés dans les comptes annuels de la Société selon la loi commerciale
locale sont supérieurs ou égaux aux Pro-Rata Profits AIFRS 2007, les Nouveaux Actionnaires pourront décider de la
distribution des Pro-Rata Profits AIFRS 2007 aux Actionnaires Existants en fonction de leur participation dans la Société
immédiatement avant la Date d'Achèvement; tout profit restant sera distribué aux Nouveaux Actionnaires en fonction de
leur participation respective dans la Société à la date de la résolution des actionnaires concernant la distribution des profits.

iv. si et dans la mesure où les profits dégagés tels que visés par les comptes annuels de la Société selon la loi commerciale
locale sont inférieurs aux Pro-Rata Profits AIFRS 2007, les Nouveaux Actionnaires pourront diminuer les réserves légales
de capital dans la mesure de ce qui est légalement autorisé sans que cela ait un effet économique néfaste, pour que le montant
total potentiellement distribuable soit équivalent aux Pro-Rata Profits AIFRS 2007 et les Nouveaux Actionnaires pourront
décider du paiement des Pro-Rata Profits AIFRS 2007 aux Actionnaires Existants en fonction de leur participation immé-
diate dans la Société avant la Date d'Achèvement.

v. si et dans la mesure où les profits tels que visés par les comptes annuels selon la loi commerciale locale sont inférieurs
Pro-Rata Profits AIFRS 2007, et que la diminution de les réserves légales de capital n'est pas légalement autorisée ou est
néfaste économiquement, la différence entre le montant potentiellement distribuable aux Actionnaires Existants et les Pro-
Rata Profits AIFRS 2007 pourra être distribuée avec les profits distribuables au titre de la prochaine année financière aux
Actionnaires Existants en fonction de leur participation dans la Société immédiatement avant la Date d'Achèvement. Les
stipulations de l'article 15 paragraphe 8 des Statuts s'appliqueront mutatis mutandis aux Nouveaux Actionnaires pour la
distribution des profits pour la prochaine année financière considérée, pour n'importe quel montant non encore distribué
des Pro-Rata Profits AIFRS 2007.

Titre VI. Liquidation

Art. 25. Dissolution et Liquidation.
25.1 la Société ne peut être dissoute à raison du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la faillite

de l'Associé unique ou de l'un des Associés.
25.2 La liquidation de la Société est décidée par l'assemblée des Associés conformément à l'article 21.7.
25.3 La liquidation est suivie par un ou plusieurs liquidateurs, Associés ou non, nommés par les Associés qui déterminent

ses (leurs) pouvoirs et rémunération(s).
25.4 Dans l'hypothèse d'une dissolution de la Société, celle-ci est liquidée par un ou plusieurs liquidateurs, qui ne sont

pas forcément des Associés, nommés par l'assemblée générale des Associés déterminant ses (leurs) pouvoirs et honoraires.
Sauf stipulation contraire, les liquidateurs ont les pouvoirs les plus étendus pour la vente des actifs et le paiement des dettes
de la Société.

25.5 Le surplus résultant de la vente des actifs et le paiement des dettes est distribué parmi les Associés conformément
aux règles énoncées sous l'article 21 ci-dessus.

Titre VII. Loi applicable

Art. 26. Loi applicable. Tous les sujets qui ne sont pas réglés par les présents Statuts seront régis par la Loi. Lorsqu'une
quelconque stipulation comprise dans les présents Statuts rentre en conflit avec les stipulations d'un Pacte d'Associés, les
stipulations du Pacte d'Associés prévaudront dans les limites fixées par les lois du Luxembourg.

Art. 27. Définitions. «Affilié», en rapport avec une société, un partenariat ou toute autre entité légale, signifie toute
Filiale ou toute Société Mère de celui-ci ou toute autre Filiale de ladite Société Mère;

«Associé Défaillant» signifie l'un des Associés qui est à l'origine d'une Cause de Défaillance;
«BBIPL» signifie BABCOCK & BROWN INTERNATIONAL PTY LIMITED, une société australienne à responsa-

bilité limitée, enregistrée auprès du Registre de Commerce australien sous le numéro ABN 76 108 617 48;
«BNB» signifie BABCOCK & BROWN LIMITED, une société anonyme australienne, enregistrée auprès du Registre

de Commerce australien sous le numéro ABN 53 108 614 955 et cotée à la bourse d'Australie;
«Budget» signifie le budget de la Société adopté à tout moment;
«Contrats de Gestion d'Actifs» signifie les contrats conclus, à tout moment, par la Société;
«Cause de Défaillance» signifie l'un des événements suivants:
- un Evénement d'Insolvabilité touchant un Associé;
- la fraude, le détournement ou le vol perpétré par un administrateur ou un fondé de pouvoir similaire d'un Associé ou

de tout Affilié d'un Associé ayant un impact néfaste sur la situation financière de la Société, impact qui a été prouvé ou
arrangé ou pour lequel il a été condamné; ou
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- l'inexécution matérielle par un Associé d'une de ses obligations prévues par les Statuts et à laquelle il n'y a pas été
remédié à la satisfaction raisonnable d'un autre Associé dans les vingt (20) Jours Ouvrés à compter de la réception par ce
dernier du premier avis de ce premier ou de la Société, demandant de remédier à l'inexécution (en particulier, mais non
seulement, l'inexécution Associé des stipulations (restrictions de transfert) énoncées dans les Statuts constitue une «inexé-
cution matérielle» dans le sens ici adopté); et

- l'inexécution par un Associé d'une des obligations matérielles de base contenues dans le Projet Commercial;
«Entités BNB» signifie BNB ou l'un de ses Affiliés;
«Evénement d'Insolvabilité» signifie, en rapport avec une personne, l'une des hypothèses suivantes:
a) tout créancier prend possession de, ou un trustee est nommé en rapport avec, ou constitue une hypothèque ou sûreté

sur tout ou partie des affaires ou des avoirs de la personne, quelle que soit la manière dont elles ont été créées ou surgi sur
une partie de ses avoirs;

b) la personne dispose de, ou est nommé, un récepteur, un récepteur administratif, un administrateur, un gestionnaire
obligatoire ou tout autre fondé de pouvoir assimilé pour l'ensemble ou pour une partie de ses avoirs;

c) la personne est dans l'impossibilité ou admet ne pas pouvoir payer ses dettes à leur échéance ou a proposé un arran-
gement contractuel en relation avec cette impossibilité ou est entrée dans un plan d'aménagement des dettes (dans une
optique autre que celle de la reconstitution ou de la fusion et dans les délais qui ont été préalablement approuvés par écrit
par les Associés autre que la personne considérée);

d) une pétition de faillite est présentée ou une action sociale ou légale ou autre est prise dans le but de dissoudre la
personne et des procédures judiciaires sont ouvertes qui ne n'ont pas été abandonnées dans les trente (30) Jours Ouvrés ou
qui ne peuvent raisonnablement être montrées comme frivoles, vexatoires ou constitutives d'un abus de droit d'ester en
justice ou qui sont en rapport avec une demande pour laquelle la personne dispose de bons arguments en défense et qui est
contrecarrée de bonne foi par la personne;

e) une injonction est faite ou une résolution est prise pour la dissolution ou liquidation de la personne, ou un avis est
émis pour convoquer une assemblée afin de prendre une telle résolution autre que celle décidant un redressement de la
société ayant obtenu l'approbation écrite favorable des Associés autre que la personne;

f) une pétition est présentée, un avis donné ou un autre moyen pris dans le but de nommer un administrateur de la
personne, ou l'un des Associés autre que la personne qui croit raisonnablement qu'une telle pétition ou étape est indispen-
sable, ou une injonction administrative est prise concernant cette personne;

g) toute suspension des paiements ou moratoire des dettes en rapport avec cette personne;
h) tout concordat, cession ou arrangement avec les créanciers de cette personne en raison de difficultés financières

actuelles ou éventuelles;
i) l'exécution d'une sûreté sur une quelconque participation de la personne; ou
j) tout acte, événement ou circonstance analogue aux hypothèses envisagées précédemment qui a lieu dans une quel-

conque juridiction dans laquelle la personne est enregistrée ou établie.
«Filiale» d'une société, partenariat ou autre entité juridique (la première société) signifie une société, partenariat ou autre

entité juridique (la seconde société) par rapport à laquelle la première société détient directement ou indirectement au moins
la majorité des droits de vote, actions ou autres participations dans la seconde société ou dispose du droit de nommer ou
révoquer au moins la moitié des gérants ou administrateurs de la seconde société, ou contrôle seule, ou en vertu d'un contrat
avec des tiers, au moins la majorité des droits de votes dans la seconde société. Relativement aux Associés liés à l'Associé
B, cela signifie également une seconde société dans laquelle les Associés liés à l'Associé B ou une Société Mère ne dispose
pas d'un contrôle issu des droits de vote mais détient des actions ou autres participations représentant plus de 50% de la
juste valeur du marché de la seconde société, pourvu que les Associés liés à l'Associé B ou à la Société Mère dispose de
droits d'approbation sur le projet commercial (y compris le budget) et sur les modifications fondamentales des affaires de
la seconde société.

«Fond Lié BGP» signifie toute joint-venture, fond ou instrument d'investissement géré ou contrôlé directement ou
indirectement par un Associé A, ou tout groupe auquel appartient l'Associé A;

«Jour Ouvré» signifie un jour autre que le samedi et le dimanche pendant lequel la plupart des banques commerciales
de la Cité de Londres, Frankfurt, Munich et Luxembourg sont ouvertes pour les opérations courantes;

«Juste Valeur du Marché» est la juste valeur du marché, lorsque tel est le cas, de (i) la Participation Défaillante Offerte
(dans l'hypothèse d'un Avis de Défaut de Vente), (ii) des Parts Sociales B (dans l'hypothèse de la levée par un Associé A
de l'Option de Déblocage ou d'une Option de Changement de Contrôle suite à un Changement de Contrôle OMERS) et des
(iii) Parts Sociales A (dans l'hypothèse de la levée d'une Option de Changement de Contrôle lors d'un Changement de
Contrôle BGP) à la Date Considérée qui sera calculée tel qu'énoncé dans le Pacte d'Associés;

«Montant Distribuable» signifie toute somme disponible ou distribuable par la Société, suite au paiement ou à la mise
en provision de toute taxe, après déduction d'éventuels coûts supportés par la Société ou de l'une de ses Filiales, et suite à
la constitution raisonnable de réserves pour des dettes actuelles ou éventuelles;

«Pacte d'Associés» signifie tout pacte d'associés conclu entre les Associés à tout moment;
«Projet Commercial» signifie le projet commercial de la Société à tout moment;
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«Société Mère» en rapport avec une société, un partenariat ou toute autre entité légale signifie une société, un partenariat
ou toute autre entité juridique qui détient directement ou indirectement au moins la majorité des droits de vote de cette
société, partenariat ou autre entité juridique, ou qui a le droit de nommer ou de révoquer une majorité des administrateurs
ou gérants de cette société, partenariat ou autre entité juridique, ou qui contrôle seule ou, conformément à un contrat avec
des tiers, une majorité des droits de vote de cette société, partenariat ou autre entité juridique;

«Tiers Acheteur» signifie toute entité autre qu'un Affilié ou un Fond Lié BGP.
Ne varietur./. Signé: S. HACKEL, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 4 novembre 2015. Relation: EAC/2015/25570. Reçu quarante-quatre Euros (En-

registrement: 12.- + Timbres: 32.- = 44.- EUR).
Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.

Référence de publication: 2015180611/1680.
(150201199) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 novembre 2015.

The UBK Belgian Property Company Limited, Société Anonyme.
Siège social: L-2210 Luxembourg, 38, boulevard Napoléon Ier.

R.C.S. Luxembourg B 142.858.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015157676/9.
(150173297) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2015.

Valpi S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1836 Luxembourg, 23, rue Jean Jaurès.

R.C.S. Luxembourg B 100.947.

La version abrégée des comptes annuels au 31 décembre 2014 a été déposée au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Dandois & Meynial

Référence de publication: 2015158261/11.
(150174222) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

SELP (Delta Spare 4) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 35-37, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 196.546.

Il résulte d'un contrat de transfert de parts sociales prenant effet en date du 10 septembre 2015 que l'associé unique de
la Société, SELP Administration S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège social
au 35-37, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, Grand-Duché of Luxembourg, ayant un capital social de EUR 18,496,
enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 177308, a transféré la totalité de ses 12,500 parts
sociales, ayant une valeur nominale d'un Euro (1 EUR) chacune, qu'il détient à la société SELP (Delta Spare 2) S.à r.l., une
société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège social au 35-37, avenue de la Liberté, L-1931
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, ayant un capital social de EUR 12,500, enregistrée au Registre de Commerce
et des Sociétés sous le numéro B 196540.

Dès lors, à compter du 10 septembre 2015, toutes les 12,500 parts sociales de la Société, représentant 100% de son
capital social, sont détenues par la société SELP (Delta Spare 2) S.à r.l..

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

La Société

Référence de publication: 2015157648/20.
(150173552) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2015.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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